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Maintenir l'équilibre urbain et résidentiel
Lors de la réunion publique du 27 mars prochain 
je présenterai les grandes orientations de notre 
futur Plan local d'urbanisme (PLU) qui seront 
ensuite mises en débat lors de l'enquête publique 
qui suivra. Ces orientations seront bien entendu 
en cohérence avec celles de notre Plan d'aména-
gement de développement durable (PADD), 
adopté cet automne par le conseil de Territoire 
désormais seul compétent en matière d'aména-
gement. Avec deux ambitions qui peuvent 
paraître contradictoires mais néanmoins essen-
tielles à l'évolution harmonieuse de notre 
territoire, celle de maintenir l'équilibre urbain  
et résidentiel de notre commune et celle de défi-
nir les règles qui lui permettront de répondre  
à son dynamisme et à ses besoins. 

Des travaux pour une plus grande qualité  
de notre environnement
Nos voiries et trottoirs sont encombrés par une 
multitude de travaux : réfections de voirie, rem-
placement de candélabres, mise aux normes 
d'arrêts de bus, chantiers de constructions, en-
fouissement des réseaux, déploiement des 
réseaux numériques viennent perturber la circu-
lation des véhicules ainsi que nos déplacements. 
Certes, ces nuisances bousculent notre vie quo-
tidienne mais elles sont rendues nécessaires par 
l'équipement et la réfection de nos voiries et elles 
contribuent à une plus grande qualité de notre 
environnement qui pourrait encore être amélioré 
si chacun d'entre nous respectait les règles les 
plus élémentaires de propreté ! 

Un plan propreté autour de trois axes
C’est ce que j’ai répété devant les membres du 
Conseil de l’habitat, représentants des  
bailleurs, des co-propriétaires et des locataires 
avec qui nous réfléchissons à la mise en œuvre, 
après avoir fait un diagnostic de la situation, d’un 
plan de propreté articulé autour de trois axes : 
associer les personnes référentes (gardiens, syn-
dics,…) dans les ensembles d’habitat collectif, 
sensibiliser les habitants plus régulièrement  
et sous toutes les formes et enfin mieux définir  
et faire appliquer les règles en "musclant" les 
arrêtés et les sanctions. 

Un budget dans le droit fil de nos priorités
Je présente le rapport d'orientations budgétaires 
devant le Conseil municipal, en prélude au vote 
du budget d'ici la fin du mois. Des orientations 
dans le droit fil de nos engagements : la non  
augmentation des taxes communales de nos  
impôts locaux pour la neuvième année consécu-
tive, la reconduction des subventions aux 
associations, la stabilité de nos tarifs publics  

à l'exception de quelques-uns augmentés pour 
cause de rattrapage et un niveau d'investisse-
ments qui permet le désendettement de notre 
commune (- 31% en 15 ans). 
Dans le droit fil de nos priorités également, avec 
entre autres la petite enfance et la construction 
de nouvelles crèches, l’enfance et la modernisa-
tion des équipements éducatifs ainsi que  
le financement des activités péri-éducatives.

Un effort budgétaire sans suppression 
d'activités ni de services
L’équilibre de ce budget a été atteint difficilement 
et essentiellement grâce à deux facteurs :  
la dynamique de notre commune en matière  
d’habitat qui fait croître les bases "physiques" 
(donc hors augmentation des taux) de notre fis-
calité locale qui compensent largement les baisses 
des dotations de l’État. L’autre facteur est l’effort  
demandé à notre service public local dont les 
budgets tout confondus sont à la baisse de 15 % 
sans pour autant qu'il n'y ait de suppression  
ni d’activités ni de services. Et le plus dur reste  
à faire afin que l’exécution budgétaire respecte 
ses équilibres, cela demandera de la rigueur 
comme de l’imagination : je sais notre adminis-
tration capable de relever ces nouveaux défis,  
je leur fais confiance et les encouragerai tout  
au long de cette année.

JEAN-JACQUES BRIDEY
MAIRE DE FRESNES,
DÉPUTÉ DU VAL-DE-MARNE

Moment de convivialité avec les aînés au foyer Émile-Roux  
à l'occasion de la galette fin janvier.
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CHRISTINE MORTIER

Un nouveau rayon  
au Club Soleil d’automne
Christine Mortier, fringante retraitée,  
a repris mi-janvier la présidence du Club  
de seniors Soleil d’automne.

Christine Mortier devient membre du Club Soleil d’automne il y a 
10 ans, alors qu’elle est encore en activité. «J’aime son côté 
convivial et sympathique. On danse, on rit, on s’amuse. J’aime 
partager », confie la Fresnoise, installée dans le nord de la ville 
depuis 29 ans. Son mari Raymond s’investit, lui, dans la section 
locale de la FNACA. « On se sent bien à Fresnes, j’apprécie son 
côté village, on se connaît tous et le milieu associatif y est bien 
développé. »  
Pour celle qui a fait toute sa carrière dans l’administration de la 
Confédération générale des cadres et élevé deux filles, point de 
repos, même à la retraite. La danse, le sport, la gym volontaire à 
l’AASF... Christine a besoin d’être en mouvement. Et de cultiver 
son esprit aussi, elle est férue de lecture – elle fréquente 
assidûment la bibliothèque Gabriel-Bourdin –, de théâtre et de 
cinéma. «Je suis très active, j’aime avancer sans me poser de 
question et surtout rester positive. » 
Quand Georgette Favreau, présidente du club durant 28 ans (voir 
le n°153 - janvier 2017), évoque son prochain remplacement, 
Christine hésite... et finalement se lance, avec un nouveau bureau. 
« Nous souhaitons continuer dans la même dynamique. Je ferai 
de mon mieux pour poursuivre en conservant l’état d’esprit qui fait 
le succès du club. » Avec près de 400 membres et des rencontres 
régulières au foyer Émile-Roux (jeux de cartes, loto, art floral, 
repas dansants - NDLR : le programme des prochains mois est 
publié dans l’agenda trimestriel) ainsi que des sorties et des 
voyages, le Club a encore de belles heures devant lui ! ■ O.B.

Rens. et adhésions au foyer Émile-Roux, 1-3, rue du Dr Émile-Roux 
Tél. : 06 43 45 30 43 / christinesablemortier@gmail.com

HIND ELHAMESS

Santé et bien-être  
à portée d’oreilles
Ancienne ingénieure de recherche à 
l’Institut Gustave Roussy, Hind Elhamess 
s’est reconvertie dans l’auriculothérapie.

Soulager la douleur et les séquelles induites par le traitement 
anticancéreux grâce à des aiguilles sur les oreilles : c’est ce qui  
a intrigué Hind Elhamess, alors chercheuse dans un laboratoire  
à Gustave Roussy-Villejuif. Le service anti-douleur du premier 
centre de lutte contre le cancer en Europe utilise en effet 
l’auriculothérapie, une application de médecine non convention-
nelle reconnue en 1987 par l’OMS.  
Jeune maman, cette docteur d’université décide de changer  
de vie et de passer des laboratoires à la pratique. La Fresnoise  
se forme alors à la réflexologie auriculaire à la Faculté libre de 
médecines naturelles et d’ethnomédecine (FLMNE) et lance son 
activité en profession libérale en 2016. Aujourd’hui maman  
de trois filles (de 4 à 10 ans), elle apprécie la liberté que lui offre  
ce statut et souhaite étendre son activité à la naturopathie.
Si, sur le principe, l’auriculothérapie se rapproche de l’acupuncture 
et de la médecine chinoise, c’est un Lyonnais, Paul Nogier, qui  
a développé cette discipline thérapeutique dans les années 50.  
« En auriculothérapie, on assimile le cerveau à un ordinateur, 
l’oreille en est le clavier, explique la thérapeute. En stimulant des 
points réflexes, qui correspondent à des organes, avec des 
aiguilles, de la cautérisation, de l’électricité ou des graines - pour 
les enfants-, on libère les facultés d’autoguérison de l’organisme. 
C’est un bon complément à la médecine conventionnelle. »  
Les applications de l’auriculothérapie sont variées : douleurs 
arthrosiques, rhumatismales, névralgies, migraines, problèmes 
digestifs, anxiété et stress, troubles du sommeil, allergies, 
acouphènes, sinusite, acné, bouffées de chaleurs, règles doulou-
reuses, hyperactivité de l’enfant, dépendances ... De quoi vous 
mettre la puce à l’oreille ! ■ O.B. 

Rens. : 06 99 86 32 57 / elhamesshind@gmail.com

 Hind Elhamess en séance d’auriculothérapie. ©DR

Christine Mortier est la nouvelle présidente du Club Soleil d’Automne.
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ULRIKA BYTTNER

« Faire de l’école 
d’art(s) un repère »
Ulrika Byttner prend les rênes de l’école 
d’art(s). À 48 ans, la nouvelle directrice  
nous confie ses envies et ses passions.

Née en Suède, Ulrika Byttner arrive en France à 23 ans, «par 
goût de l’étranger et de la culture française ; et par hasard  
de la vie ». Elle entame des études en sciences politiques  
et français, puis intègre les Beaux-arts de Toulouse et en sort 
diplômée en 1996 avant d’exposer en région et à l’étranger.  
En 2000, elle gagne Paris : c’est alors le plein boum d’Internet,  
la jeune femme travaille comme graphiste pour le web  
et enseigne le numérique. En 2008, la Macc l’invite à exposer,  
et «le hasard a fait qu’un poste se libère à l’école d’art(s) » : 
Ulrika y devient professeur à mi-temps et dispense cours pour 
adultes et d’art prépa . En 2011, elle devient en parallèle 
professeur aux Arcades d’Issy-les-Moulineaux.  
Depuis deux ans, Ulrika a choisi de laisser son travail d’artiste  
un peu de côté pour se consacrer aux projets : «c’est excitant  
de construire de nouvelles choses. Je reste une artiste, mais  
un artiste s’exprime aussi par plusieurs éléments. Innover dans  
le domaine culturel en fait partie. » 
D’avoir plus de responsabilités en prenant la direction de l’école 
d’art(s), Ulrika est fière. En septembre elle occupera pleinement 
ce poste avec plusieurs objectifs en tête : remettre l’école bien sur 
les rails, bien dans son nouveau quartier ; augmenter les cours 
pour adultes en soirée ; développer la partie culturelle de l’école  
et étoffer les résidences d’artistes à l’instar de Julie Legrand,  
en résidence depuis un an. En sus, Ulrika est en train d’élaborer un 
cycle de conférences, « lien d’éducation populaire », et réfléchit 
à faire vivre le hall de la toute neuve école, pour faire en sorte que 
l’école d’art(s) « soit un repère dans le quartier et au-delà ». ■ H.C.

École d’art(s) : 7 rue Louise-Bourgeois, 01 78 68 28 31

AUDREY REBYFFÉ

Dénicheuse de délices
Amoureuse du bien manger, la Fresnoise 
Audrey Rebyffé et sa société As de table 
débusquent depuis un an et demi trouvailles 
du terroir chez les petits producteurs locaux. 

Des rillettes d’autruche, des cidres et jus de pomme faits à partir 
de 16 à 18 variétés en Seine-et-Marne ou bien, dans l’Essonne, 
des sirops, pâtes et fleurs de sel au safran – « une tuerie »– ,  
des confitures de Nathalie Macker avec 33% de sucres... Audrey 
Rebyffé sait dégoter le petit producteur qui fait la différence.  
À 20 ans, celle qui voulait être comédienne part deux ans à New 
York ; elle se rend vite compte qu’elle a « besoin de concret ».  
De jobs dans la restauration, elle devient chef de rang puis maître 
d’hôtel. Réceptionniste d’hôtel puis chef de réception, Audrey 
passe à l’événementiel ; elle travaille aux réputés hôtels Régina et 
Raphael où elle aime déjà « attirer une clientèle gourmande ». 
Il y a un an et demi, elle monte sa société, As de table. « Beaucoup 
d’hôtels servent des surgelés à prix d’or, beaucoup de traiteurs  
se fournissent chez les grossistes, il ne faut pas se leurrer ».  
Elle n’aime pas le leurre, Audrey. Ce qui compte pour elle c’est 
l’authenticité, la traçabilité, la saisonnalité ; le retour aux sources 
des bonnes choses. Ainsi, elle gère seule deux activités : les buffets 
en entreprise avec ses traiteurs qui proposent exclusivement  
du fait-maison, et les marchés du Chesnay (78) le samedi  
et de Neuilly-Plaisance (93) le dimanche où elle propose les 
produits – logotés CERVIA (centre régional de valorisation  
et d’innovation agricole) d’Île-de-France – qu’elle a minutieuse-
ment choisis au volant de sa camionnette en sillonnant la région  
et la France. En outre, elle travaille en partenariat avec Olivier 
Chaput, chef du restaurant le Show devant à Villejuif. Dans ses 
Escapades du 18 décembre, Jean-Luc Petitrenaud a surnommé 
Audrey de « Sherlock Holmes du joli produit »...  
La pétillante jeune femme ne compte pas s’arrêter là : elle ouvrira 
courant 2017 une boutique à Chevilly-Larue. À suivre ! ■ H.C.

asdetable.com et facebook.com/asdetable ;  
audrey.rebyffe@asdetable. com et 06 64 32 33 61

À bientôt 39 ans, Audrey Rebyffé sillonne les routes franciliennes à la recherche de produits 
d’exception. Jean-Luc Petitrenaud l’a surnommée « la Sherlock Holmes du joli produit ».

La nouvelle directrice de l’école d’art(s).
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La ludothèque municipale, espace aussi éducatif que ludique, 
fait partie des structures concernées par le PEdT.

OFFRIR DE LA COHÉRENCE 
AU PARCOURS ÉDUCATIF

Projet éducatif territorial

Le projet éducatif territorial 
(PEdT), mis en place par la ville 
et ses partenaires à l'été 2014, 
arrive à échéance en juin.  
Un nouveau projet, élargi aux 
0-17 ans, est en cours d'éla-
boration. Présentation.

Résultat d'une démarche volontaire des 
collectivités territoriales, les PEdT ont vu 
le jour dans le cadre de la réforme des 
rythmes scolaires. Ils visent à offrir à 
chaque enfant un parcours éducatif cohé-
rent et de qualité avant, pendant et après 
l’école. Pour ce faire, ils associent l'en-
semble des partenaires intervenant dans 
le domaine de l'éducation. Ils organisent 
donc notamment les activités périsco-
laires prolongeant le service public d'édu-
cation, en complémentarité avec celui-ci 
et sans qu'il y ait de caractère obligatoire 
à la participation des enfants. 

Trois axes pour un projet
Le PEdT traduit donc la volonté et les 
priorités éducatives de la collectivité. 
« Deux objectifs sous-tendent ainsi  
l'élaboration du PEdT de Fresnes pour les 
trois prochaines années, » explique Anne 
Coadic, responsable du pôle municipal 
Enseignement, enfance, jeunesse et 
sports. D'abord, la volonté d'élargir le 
concept de politique éducative munici-
pale, depuis la petite enfance jusqu'à 
l'adolescence, pour prendre en compte 
et fédérer les initiatives existant dans les 
champs de la culture, du sport, de la santé, 
du social... Et le choix de structurer les 
intentions éducatives de la ville autour de 

trois axes : l'épanouissement de soi, le vivre 
ensemble et la notion de projet social.

Une démarche coopérative 
Pour y parvenir, les services municipaux 
concernés travaillent de concert depuis 
septembre dernier : recensement des ac-
tions éducatives existantes ou envisagées, 
intégration de celles-ci dans l'un des trois 
thèmes sélectionnés, analyse des besoins 
exprimés, mise en place et animation d'ate-
liers avec les partenaires... Membres de la 
Commission extra-municipale*, directeurs 
périscolaires, personnel enseignant, direc-
teurs des écoles fresnoises et personnels 
de l'inspection de circonscription ont ainsi 
été sollicités sur les modalités d'inscription 
dans les accueils périscolaires, le soutien à 
la parentalité, l'accueil de l'enfant en situa-
tion de handicap ou encore l'organisation 
de l'étude au sein des temps d'activités 
péri-éducatifs (TAP). 
Ce travail préalable permet désormais aux 
services municipaux de s'atteler à la rédac-
tion d'un premier projet de PEdT, qui sera 
présenté à la communauté éducative en 
mai, avant d'être validé par le conseil mu-
nicipal et soumis à la signature des trois 
partenaires institutionnels, la CAF et les 
ministères de l'Éducation nationale et de la 
Jeunesse, des sports et de la cohésion sociale.

Un PEdT élargi aux 0-17 ans, 
pour un parcours éducatif cohérent 
À Fresnes, la première édition du PEdT  
ne concernait que les enfants scolarisés 
dans l'enseignement primaire. La nouvelle 
mouture, actuellement préparée par les 
services municipaux avec le concours des 

partenaires extérieurs, devrait voir un PEdT 
élargi, s'adressant aux enfants fresnois 
âgés de 0 à 17 ans.
Car le PEdT ne concerne pas que le temps 
scolaire ou périscolaire, contrairement à ce 
que l'on pourrait d'abord penser. « L'ob-
jectif est de garantir une harmonie du 
parcours éducatif, de la naissance jusqu'à 
l'adolescence », souligne Philippe Vafia-
dès, adjoint au maire chargé du secteur de 
l'enfance et de la jeunesse. 
C'est ainsi, par exemple, que les questions 
liées à la parentalité trouvent tout naturelle-
ment leur place dans le volet Épanouisse-
ment de soi, aux côtés de l'ouverture aux 
champs culturel et sportif de l'enfant ou de 
la formation des acteurs éducatifs. Pour cela, 
également, que l'ensemble des services 
municipaux chargés sur le territoire d'actions 
à caractère éducatif a été associé à la dé-
marche, depuis la petite enfance jusqu'au 
centre communal d'action sociale, en pas-
sant par les services des sports, de la culture 
ou de la politique de la ville, ou encore le 
centre municipal de santé, atout précieux 
sur les questions de prévention. Objectif : 
garantir à chaque enfant fresnois un par-
cours éducatif cohérent dans sa globalité, 
et à chaque adulte encadrant, l'aide dont il 
peut avoir besoin pour y contribuer effica-
cement.  ■ N.C.

* La commission extra-municipale réunit des 
représentants du conseil municipal, des parents 
d'élèves, des directeurs des écoles et de l'inspec-
teur de circonscription de l'Éducation nationale.

à lire Retrouvez toutes les informations sur le PEdT  
sur fresnes94.fr, rubrique  À votre service > 
Enfance > Rythmes scolaires.
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Maladie rénale et diabète : 
dépistage au CMS
La maladie rénale et le 
diabète sont deux 
affections dont la prise  
en charge et le pronostic 
peuvent être améliorés 
grâce à un dépistage 
précoce. Aussi le Centre 
municipal de santé 
propose un co-dépistage 
au moment de la semaine 
nationale de prévention  
de la maladie rénale  
(du 4 au 12 mars), soit le 
jeudi 9 mars de 14 h à 16 h.
CMS : 22, rue Henri-Barbusse 
Tél. : 01 49 84 57 47

Dossier médical partagé : 
c'est parti pour le 94 !
Carnet de santé numérique 
dont l’accès est gratuit et 
sécurisé, le Dossier médical 
partagé (DMP) conserve  
les données de santé  
du patient et lui permet  
de les partager avec tous  
les professionnels de santé 
qui le suivent. Volet de 
synthèse médicale, compte 
rendu de spécialistes ou  
de séjour hospitalier, 
traitements, analyses  
de laboratoires, antécé-
dents et allergies, données 
de remboursement  
de l’Assurance Maladie,  
le DMP facilite la prise  
en charge coordonnée  
des patients grâce au 
partage d’informations 
médicales entre profes-
sionnels de santé, en ville 
comme à l’hôpital. Avant  
sa généralisation sur 
l'ensemble du territoire,  
le Dossier Médical Partagé 
(DMP) est désormais  
accessible aux patients  
de 9 départements pilotes, 
dont le Val-de-Marne. 
Plus d'informations  
sur www.mon-dmp.fr 

RENDEZ-VOUS  
DANS LES ISOLOIRS 
Les nouvelles inscriptions  
sur les listes électorales  
ont été nombreuses en 2016.

Avec deux scrutins d'importance entre 
avril et juin 2017 – les élections présiden-
tielles et législatives –, les inscriptions sur 
les listes électorales ont connu un boom  
en 2016 (+ 8, 2 % par rapport à 2015, 
contre + 1 % entre 2014  
et 2015). Le service des Affaires générales 
de la ville de Fresnes a en effet enregistré 

1 827 nouvelles inscriptions et 575 
radiations, amenant le nombre d'inscrits 
sur les listes électorales fresnoises  
à 16 564 (soit + 1252 par rapport à 2015). 
Le mercredi 15 mars, les nouveaux 
électeurs se verront remettre, lors de la 
traditionnelle cérémonie de citoyenneté, 
leur carte électorale. Un moment solennel, 
notamment pour les jeunes qui viennent 
d'atteindre la majorité et qui participeront 
à leurs premiers scrutins. ■ O.B.

Cérémonie de remise des cartes  
aux nouveaux électeurs. 
Mercredi 15 mars à 19 h 
en salle des mariages de la mairie.

Insertion professionnelle

BÂTIMENT : 
UN SECTEUR 
PORTEUR

Le service Emploi  
de la ville organise 
une rencontre  
sur les métiers  
du bâtiment  
le 23 mars.

Maçon, ferrailleur, charpen-
tier, plombier, électricien, 
agent de Voirie et Réseau 
Divers... 
Le secteur du bâtiment  
et des travaux publics est l'un 
des premiers employeurs de 
France, avec 1,2 million de 
salariés en 2016. La rénova-
tion énergétique, les grands 
projets d'infrastructures, 
notamment avec le Grand 
Paris, et le renouvellement 
des effectifs ouvrent des 
opportunités aux jeunes 

diplômés et aux personnes 
en insertion professionnelle. 
Afin d'orienter les deman-
deurs d'emploi et les jeunes 
en insertion qui seraient 
intéressés par les métiers du 
BTP, le service Emploi de la 
ville propose, pour la 
première fois, une réunion 
d'information collective, en 
partenariat avec Pro Emploi 
Intérim. Ouverte à tous, cette 
rencontre vous permettra 
d'affiner vos recherches et 
de prendre contact avec des 

représentants de ce milieu 
qui recrute. 
Munissez-vous de votre CV 
ainsi que de votre fiche 
d'insertion par l'activité 
économique (IAE), à 
demander aux prescripteurs 
(Pôle Emploi, Mission 
locale...). ■ O.B.

Jeudi 23 mars à 9 h  
au centre Henri-Thellier,  
18 Rue Auguste-Daix.

Inscription obligatoire  
auprès du service Emploi  
01 49 84 57 81 ou 01 72 04 55 70.

Avec de nombreux corps de métiers, de l'ouvrier  
à l'ingénieur, le BTP recrute. © Fotolia / Agence DER

26 980
c’est le nombre de Fresnois au 
dernier recensement (2014).

Citoyenneté

 PANORAMA # 155 / MARS 2017 _7  

En bref



Le processus de révision du 
PLU, lancé en 2015, se poursuit. 
Le lundi 27 mars à 20 heures, 
à la Grange dîmière, une réu-
nion publique permettra de 
faire le point sur les règles  
qui vont être proposées.

La révision d'un Plan local d'urbanisme 
(PLU) est affaire de longue haleine. La 
procédure est en effet extrêmement  
codifiée et se base sur une logique de 
concertation, d'échanges et de publicité 
de la démarche. Car le caractère apparem-
ment technique du PLU n'empêche pas 
l'association des habitants, lors de rencontres,  
de réunions et d'enquête publiques. 
Ainsi, commencée à l'automne 2015, la 
révision générale du PLU de Fresnes devrait- 
elle s'achever début 2018. Si la validation 
des différentes étapes du dossier dépend 
aujourd'hui du Territoire Grand Orly-Seine- 
Bièvre, suite à l'implémentation de la loi 
NOTRe, le pilotage du projet reste très local. 

Une élaboration par phases successives 
La première phase a consisté en un dia-
gnostic du territoire, qui s'est entre autre 

basé sur les travaux réalisés dans le cadre 
de Fresnes 2030.

Dans un deuxième temps, les conclusions 
de ce travail ont servi de base à l'élabora-
tion du Projet d'aménagement et de 
développement durable (PADD) par les 
élus de la commune, assistés des agents 
du service municipal de l'urbanisme. Le 
PADD traduit le projet politique de la ville 
dans tous les domaines de l'urbanisme : 
construction de logements et d'équipements 
publics, développement économique, 
protection des espaces naturels, transports 
et déplacements, attention portée au déve-
loppement durable... Il constitue ainsi la 
colonne vertébrale du PLU. 

Quatre axes ont été retenus et validés par 
le Conseil de territoire en septembre 2016 : 
affirmer l'image d'une ville en mutation, 
profiter de l'attractivité d'une ville connec-
tée à la Métropole, développer un projet 
de proximité au service des besoins des 
habitants, enfin, valoriser le cadre de vie.
Les services municipaux ont ensuite pu 
travailler à la traduction en règles d'urba-
nisme des principes énoncés dans le PADD. 

Ce sont ces propositions qui seront au 
cœur de la réunion publique du 27 mars.

Une réunion de présentation
Au-delà de la présentation du nouveau 
zonage, qui reprend en grande partie le 
découpage actuel, les évolutions de règles 
pour chaque zone seront exposées. 
On retrouvera aussi les périmètres straté-
giques définis dans le cadre de Fresnes 
2030, à travers les orientations d'aména-
gement et de programmation. 
La présentation de la carte de la trame 
verte et bleue permettra par ailleurs de 
traduire visuellement la volonté de mise 
en valeur et de protection du patrimoine 
paysager et naturel de la ville, qui prend 
en compte les règles fixées par le nouveau 
Schéma d'aménagement et de gestion de 
l'eau (SAGE – lire p. 9). 

Prochaine étape : la validation du PLU
Le projet de PLU sera finalisé d'ici la fin 
avril et présenté au conseil de Territoire 
dans les semaines qui suivront, puis trans-
mis aux partenaires institutionnels (État, 
Région, STIF...). 
Une enquête publique d'un mois suivra,  
à l'automne. Celle-ci permettra de faire 
remonter les dernières observations et 
remarques des citoyens, sur lesquelles  
le commissaire-enquêteur se basera pour 
la rédaction de son rapport.  
Objectif : soumettre le PLU définitif à 
l'approbation du conseil de Territoire au 
plus tard début 2018.  ■ N.C.

Réunion publique,  
lundi 27 mars 2017 à 20 h, 
Grange dîmière.

à lire Tous les documents concernant le PLU  
sont disponibles sur fresnes94.fr,  
rubrique À votre service > Urbanisme > PLU.

Le nouveau PLU prévoit notamment l'extension de la zone N (espaces naturels) 
pour y intégrer le parc des Aulnes, réserve importante de biodiversité.

FIXER LES RÈGLES  
DE LA VILLE DE DEMAIN

Plan local d'urbanisme

Débat sur le PADD
Conseil de territoire,

septembre 2016

Arrêt du projet de PLU
Conseil de territoire,

mi-2017

Approbation
Conseil de territoire,

début 2018

Les étapes  
de l'élaboration  
du nouveau PLU 
de Fresnes.
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Eau & environnement
Le SAGE Bièvre 
adopté
Le 27 janvier,  
Jean-Jacques Bridey  
a présidé la Commission 
locale de l’eau (CLE). 
Celle-ci a approuvé 
définitivement et à une 
large majorité (une voix 
contre, une abstention  
et 37 pour) le Schéma 
d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) 
de la Bièvre. Le maire,  
président du SMBVB 
(Syndicat mixte du bassin 
versant de la Bièvre),  
a salué « un travail  
de construction  
et de concertation  
de plus de 5 ans qui  
a mobilisé tous les acteurs 
de l’eau, territoriaux, 
associatifs, consulaires  
et étatiques ».  
Le document est en  
Préfecture pour validation.
smbvb.fr

Travaux
Rue Jean-Pierre
Les travaux d’enfouisse-
ment des réseaux rue 
Jean-Pierre, près  
de la mini-crèche  
La Peupleraie, ont 
commencé mi-février 
pour une durée de trois 
mois environ. 

Avenue de la Liberté
La première partie  
de trottoir, au niveau  
de la prison, a été refaite. 
La fin des travaux est 
prévue pour mi-avril.

Sur 136 logements, 111 sont sur ce modèle de studio,  
de 17 à 19 m2, pour une personne seule. © Christel Jeanne / ADEF

DEUX NOUVELLES RÉSIDENCES 
SOCIALES GÉRÉES PAR L'ADEF

La Cerisaie / Émile-Zola / Frères-Lumière

Une partie 
des résidents du Foyer 
de travailleurs migrants 
de la rue Émile-Zola 
a emménagé fin 2016 
dans la nouvelle 
résidence sociale  
à La Cerisaie. 

C'est la première étape d'une 
vaste opération de relogement 
à tiroirs. Le Foyer de travailleurs 
migrants, datant de 1956 et 
situé sur quatre bâtiments au 
39 rue Émile-Zola, est voué à 
être démoli et remplacé par 
deux résidences sociales dans 
le cadre d'un plan de restructu-
ration. Cette structure, 
propriété de Résidences 
Sociales de France (RSF) et 
gérée par l'Association pour le 
Développement des Foyers 
(ADEF), comportait 266 lits. En 
décembre dernier, la première 
résidence sociale a accueilli ses 
résidents au sein du nouvel 
ensemble le long de l'autoroute 
A6, dans l'écoquartier de la 
Cerisaie. Propriété de Valophis 
Habitat et toujours en gestion 
par l'ADEF, elle dispose de 136 
logements meublés et équipés, 
d'une surface allant de 17 m2 
pour les personnes seules à 
39 m2 pour les familles 
monoparentales. Une partie  
des résidents de l'ancien foyer 
a pu intégrer cette nouvelle 
résidence. Les habitants restant 
rue Émile-Zola sont regroupés 
dans un seul bâtiment du foyer 
le temps que la deuxième 
résidence sociale de 68 
logements soit bâtie,  
à horizon 2019, rue des Frères 
Lumières, en lieu et place  
des anciens locaux de l'école 
d'art(s). 

La Ville prend part à l'opération

La baisse de la capacité totale 
d'accueil – 62 places en moins 
– nécessite la recherche, pour 
une partie des résidents 
actuels, de solutions de 

relogement externes. 
Un comité de pilotage associant 
les principaux partenaires (État, 
ADEF, RSF, Valophis, Ville de 
Fresnes) assure le suivi de cette 
opération et une Maîtrise 
d'œuvre urbaine et sociale 
(MOUS) a été actée pour 
permettre l'organisation de la 
distribution des logements 
dans les deux résidences et de 
favoriser les relogements. À ce 
titre, la ville de Fresnes participe 
financièrement à hauteur de 
18 336 ¤ (10 % du coût global 
de l'opération de relogement) 
et le dossier est géré par le 
service municipal des affaires 
sociales et du logement.

Une bonne intégration  
au sein de la nouvelle résidence

Pas moins de 20 entrées par 
jour entre le 5 et le 15  
décembre 2016. Une fois la 
résidence sociale livrée dans la 
ZAC de la Cerisaie, l'ADEF a mis 
les bouchées doubles pour que 
les résidents, pour la plupart de 
l'ancien foyer, prennent 
rapidement possession de leur 
logement. « Ils attendaient avec 
impatience de s’installer ici. 
Passer de chambres doubles 
dans un foyer vétuste à des 
logements individuels dans une 
résidence sociale flambant 
neuve, c'est un grand change-
ment pour eux !, confie Isabelle 
Yanna, chef de projet à l’ADEF.  
8 salariés de l'ADEF sont venus 

en renfort pour les accompa-
gner dans leur emménagement. 
On a pris deux heures par 
entrant pour leur expliquer le 
fonctionnement de la résidence 
et de tous les équipements. »
Dominique Maginot, respon-
sable de la résidence, qui a déjà 
participé à la mise en service 
d’une structure de ce type dans 
le 78, a accompagné chaque 
nouvel arrivant. « Nous avons 
notamment fait un gros travail 
de sensibilisation sur le tri 
(campagne d’affichage, 
réunion) et l’utilisation des 
bornes enterrées situées devant 
le bâtiment, car c’était nouveau 
pour eux », souligne-t-elle. Une 
intervenante sociale proposera 
également des actions 
collectives et des ateliers et 
assurera des permanences 
sociales au sein de la résidence. 
« Je suis très satisfaite d’être 
logée ici, le logement est très 
lumineux et calme, c’est super 
de pouvoir intégrer une 
résidence neuve », se réjouit 
une jeune maman, logée dans 
un T1 Bis de 39 m2 avec son 
bébé de six mois. Des loge-
ments lumineux et fonctionnels, 
équipés d’une cuisinette et 
d’une cabine trois fonctions 
(toilettes, lavabo, douche), une 
laverie, un local consignes pour 
les draps, une salle polyvalente... 
Les atouts ne manquent pas 
pour se sentir chez soi !  ■ O.B.
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Du 25 janvier au 8 février
GRAVE TON LIVRE !
Les 6-12 ans ont été initiés à la linogravure, à la manière  
de Julia Chausson, à travers des comptines. Ces ateliers 
Fabrique à livres étaient proposés en partenariat avec 
la bibliothèque et l'école d'art(s).

2 février
UN JOUR EN MAIRIE
La classe de CE2 de madame Zidane  
de l'école Théodore-Monod a passé 
la journée en mairie. L'occasion pour  
les petits citoyens de poser des ques-
tions au premier édile, ici en salle  
du conseil municipal.

3 février
UN ONE-MAN SHOW TORDANT
Jérôme Colloud de la Compagnie des 
3 points de suspension a retracé avec 
humour les relations France-Afrique 
pour le plus grand plaisir des zygoma-
tiques du public de la Grange dîmière. 

2-18 février
OÙ EST LE BEAU DU LAID ?
Le hall de la bibliothèque s'est paré d'une belle 
exposition pour restituer le travail réalisé par 
des élèves des écoles Doisneau et Pasteur avec 
la plasticienne / photographe Martina Kimmerle. 
Les écoliers ont proposé leur vision du beau  
et du laid en portraits. Un travail réalisé  
en partenariat avec la Grange dîmière.
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29 janvier
UN BANQUET POUR BIEN 
COMMENCER L'ANNÉE
Les anciens combattants, membres  
de la section fresnoise de la FNACA,  
se sont comme chaque année réunis 
pour leur traditionnel banquet annuel  
à la ferme de Cottinville. 

23 janvier-3 février
RETOUR AUX SOURCES
Pauline Plachez et Manon Segrelles, 
étudiantes en information-communica-
tion à Paris VIII ont monté une exposition 
à l'Avara de Florence Collin Compas (au 
centre), une artiste autodidacte qui a 
longtemps vécu à Fresnes. Ces sculptures 
et gravures avec des matériaux de récu-
pération ont livré un travail de la matière  
tout en nuances.

11 et 12 février
CHAMPIONNE !
Athlète fresnoise, Augustina Esprit a été 
sacrée vice-championne de France pour 
la deuxième fois lors des championnats 
de France Master en salle qui se sont 
déroulés à Val-de-Reuil (27).  
Elle est arrivée deuxième sur les 
épreuves de 1 500 et 3 000 mètres.

Du 6 au 17 février
DES VACANCES SPORTIVES
Escalade, acrogym, tchoukball, cécifoot,   
kin-ball... Les jeunes Fresnois se sont 
éclatés pendant les vacances scolaires 
avec le programme du Passeport Jeunes 
concocté par le service des Sports.  24 février

TOITS SOLIDAIRES
L'association Habitat & Humanisme, 
qui lutte contre le mal logement et pour 
l'insertion des personnes en difficulté,  
a inauguré, rue Jules-Guesde,  
une nouvelle opération immobilière :  
la réhabilitation d'un petit collectif de 
cinq logements et la construction de 
deux maisons individuelles mitoyennes.
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JOURNÉE POUR LES DROITS DES FEMMES

É-ga-li-té !
Comme chaque 8 mars depuis 1977, la Journée internationale  
pour les droits des femmes symbolise le combat pour l’égalité 
femmes-hommes. Une journée "prétexte" – et un dossier qui pointe 
de l’index – pour faire le point, entre avancées et reculs inquiétants, 
sur la place des femmes dans notre société. 

Dossier réalisé par Olivia Bazenet et Hélène Cail.

L’artiste Sophie Cusset propose une autofiction familiale en photos pour illustrer  
la femme d’aujourd’hui dans sa vie quotidienne. L’exposition Wonder Woman  

est à découvrir à la Grange dîmière jusqu’au 11 mars. © Sophie Cusset
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    1
homme sur deux  
est une femme

19,2%
écart de salaire moyen 

entre les hommes  
et les femmes

«La journée de la femme ?  
Et pourquoi pas la journée de 
la moche ? On fait des jour-

nées pour n’importe quoi maintenant », 
ou bien : « Mais femme c’est pas une ma-
ladie à ce que je sache ! », et encore :  
« Un dossier, carrément ? Et vous allez le 
remplir avec quoi ? Y’a pas grand’chose à 
dire »… Pot-pourri, morceaux choisis de 
ce que nous avons entendu en préparant 
ce dossier, et qui n’attend pas forcément 
un 8 mars pour fleurir au quotidien.

Alors, pourquoi la Journée internatio-
nale pour les droits des femmes (c’est 
son petit nom) ? Parce que les réponses 
tout plein de finesse précitées, pour 
commencer. Parce que les femmes 
gagnent en moyenne 19,  2% de moins 
que les hommes et parce que 100% 
d’entre elles sont harcelées dans les 
transports (Source : Ministère des fa-
milles, de l’enfance et des droits des 
femmes). Tiens, rouvrons la parenthèse 
un instant, même le nom du Ministère 
associe, fatalement, l’image de la femme 
à celui d’épouse et de mère. Qui n’est 
mère n’est donc femme : femme c’est 
être un package, ou ne pas être.
Un dossier entier dans un magazine mu-
nicipal, c’est un peu culotté pour cer-
tains mais c’est un minimum : nous 
pourrions noircir autant de pages sur le 
sujet qu’il y a de femmes sur cette pla-
nète. Continuons. Parce qu’une secrétaire 
n’est pas automatiquement “une”, au-
tant qu’ “un” secrétaire n’est pas forcé-
ment un meuble. Parce que siffler depuis 
sa fenêtre pour dire bonjour à une dame, 
ça veut tout dire, sauf “bon jour”.
Et parce que, surtout, comme le dit  
Isabelle Deloume (lire entretien ci-
contre) : « C’est triste de devoir faire des 
lois sur l’égalité hommes-femmes ; ça 
veut dire que cette notion n’est pas natu-
relle. Et rien que cela, ça interroge. »

Un peu d’histoire
Mis en place en 1977 par les Nations 
Unies et installé en France en 1982 à l’ini-
tiative du Mouvement de libération des 
femmes (MLF) sous la présidence de 
François Mitterrand, le 8 mars symbolise 
une journée de lutte pour l’égalité des 
droits. Il permet aussi de faire un diagnos-

tic de la situation des femmes à travers le 
monde, de faire le point sur les reculs et 
les avancées. Cette année, il a pour thème 
« Les femmes dans un monde du travail 
en évolution : une planète 50-50 d’ici 
2030 ».

Reculs et inquiétudes 
Parce que force est de constater que le 
combat pour l’égalité s’apparente parfois 
au mythe de Sisyphe, à ceci près qu’ici,  
point de mythe. 
L’actualité des dernières semaines dessine 
une certaine forme de régression, une 
reculade quant aux droits acquis. L’élec-
tion de Donald Trump en est l’illustration 
parfaite (parler d’illustre exemple serait 
inadapté) : serial sexiste et goujat assumé 
(restons polies), le nouveau président a 
signé le 23 janvier un décret interdisant 
le financement d’ONG internationales qui 
soutiennent l’avortement. La photo de la 
signature dudit décret est éloquente :  
Donald Trump y est entouré de ses colla-
borateurs, tous masculins. « Pourquoi ce 
sont les hommes qui décident de faire les 
lois régissant le corps des femmes ?, s’in-
quiète Betty Adda, conseillère déléguée à 
la démocratie locale et membre du Col-
lectif fresnois pour les droits des femmes. 
Après avoir nommé à la Cour suprême le 
31 janvier Neil Gorsuch, un juge anti-avor-
tement, d’aucuns craignent qu’il ne s’en 
prenne au Roe v. Wade, l’arrêt qui a léga-
lisé l’avortement en 1973 aux États-Unis...

Le 7 février, c’est la Russie qui promul-
gue une loi dépénalisant les violences 
domestiques pour « éviter de détruire la 
famille »... Votée à une écrasante majo-
rité (385 voix pour, 2 contre), les 
violences dans le cercle familial feront 
désormais l’objet d’une simple amende 
(deux ans de prison étaient jusque-là 
encourus), hors cas de récidive ou de 
violences graves. En Russie, 10 000 
femmes en meurent chaque année et 
40% des crimes graves se produisent en 
milieu familial...
En France, un rapport du Haut Conseil à 
l’Égalité (HCE) publié le 22 février fait état 
de stéréotypes sexistes qui perdurent à  

Des stéréotypes sexistes 
perdurent à l’école 

Que diriez-vous de l'égalité 
femmes-hommes dans les postes 
à responsabilités?
À Fresnes, la situation est assez 
atypique car nous sommes trois 
directrices générales. Mais, en règle 
général, les postes de direction sont plus 
souvent occupés par des hommes. C'est 
d'autant plus vrai quand la strate de 
population de la ville est plus élevée.  
On parle souvent d'un double plafond / 
cloison de verre car plus les domaines 
de compétences sont larges au sein des 
directions, moins on retrouve de 
femmes à leur tête. C'est dommage, car 
les femmes ont souvent une approche 
et une analyse plus fine et subtile...

Quelle est la part de femmes dans 
les effectifs de la ville ?
Nous avons plus de femmes que 
d'hommes dans nos rangs. Cela s'explique 
par le fait qu'il y a beaucoup de métiers qui 
sont perçus par essence comme féminins, 
notamment dans les catégories C : les 
écoles, la petite enfance, l'entretien, les 
services à la personne... Cependant, les 
choses évoluent, nous avons par exemple 
embauché des hommes agents 
d'entretien et la filière Animation se 
masculinise.

Que propose la collectivité pour faire 
avancer l'égalité femmes-hommes ?
Au niveau de l'égalité salariale, les règles 
statutaires protègent les agents. En 
revanche, nous veillons à la 
compatibilité du temps de travail avec la 
vie privée, ce qui concerne aussi les 
hommes. Nous travaillons aussi à la 
bonne intégration du personnel féminin 
et au bon déroulement de carrière, 
notamment par le biais de formations.

ISABELLE DELOUME,
DIRECTRICE GÉNÉRALE DES 

SERVICES DE LA VILLE DE FRESNES

    4
rues fresnoises portent 
le nom d’une femme. 

Presque 50 celui  
d’un homme 
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 l’école. Si la mixité est obligatoire dans 
les écoles publiques depuis 1975, l’égali-
té doit encore faire ses preuves : 80% des 
collégiens punis sont des garçons – qui 
« affirment leur virilité via le système pu-
nitif  », et, à notes égales, les bulletins 
scolaires tendent à évoquer « les efforts 
ou le travail » d’une fille, alors que le gar-
çon « est en-dessous de ses capacités ».

Le verre à moitié plein ? 
Si, indéniablement, il y a encore du tra-
vail à faire en matière d’égalité 
femmes-hommes, le tableau n’est pas 
tout noir. Des avancées et dates symbo-
liques ont, aussi, illustré ces derniers 
temps. Le 5 février 2016, le Planning fa-
milial fêtait ses 60 ans. Le mouvement 
d’éducation populaire en faveur de la 
santé sexuelle qui « associe étroitement 
bien-être, réduction des risques, promo-
tion des droits humains et prise en 
compte des rapports de genre », est un 
des acteurs majeurs pour l’égalité et 
l’évolution des mentalités. 

Le 19 octobre 2016, c’est le buste 
d’Olympe de Gouges qui a été inauguré 
en salle des Quatre-Colonnes de l’Assem-
blée nationale. L’auteure de la 
Déclaration des droits de la femme et de 
la citoyenne est ainsi – enfin – devenue 
la première femme historique représen-
tée dans cet univers très masculin.
Aussi, cette année marque le cinquante-
naire de la loi légalisant la contraception, 
dite loi Neuwirth. « La loi Neuwirth est 
bien sûr une immense avancée pour les 
femmes et la cause de l’égalité. Mais elle 
est, plus que cela, un moment fondateur 
de notre société contemporaine. Elle a 
changé les vies des hommes aussi bien 
que des femmes, elle a changé la vision 
de la famille, du couple, elle a changé la 
place de l’enfant, qui a cessé d’être subi, 
pour devenir fruit et objet de l’amour, 
choisi et voulu », prononçait à l’Assem-
blée nationale son président, Claude 
Bartolone, lors de la cérémonie hom-
mage à Lucien Neuwirth, le 8 février.
 

Fresnes engagée
Engagée depuis 2009 à promouvoir l’éga-
lité femmes-hommes, notamment via son 
soutien au Collectif pour les droits des 
femmes, la ville a crée en 2014 une délé-
gation de lutte contre les discriminations. 
En 2015, elle a, par le biais de Josselin 
Aubry, adjoint référent, adhéré au réseau 
Territoires franciliens pour l’égalité, lancé 
par le centre Hubertine-Auclert. Un dia-
gnostic en vue d’identifier et d’analyser 
les inégalités sur le territoire, notamment 
au travers de la responsabilité de l’action 
publique locale, devrait être mis en place 
prochainement. Pour l’adjoint, « quand on 
parle de discrimination, ça n’est pas for-
cément conscient ou voulu. Il y a une 
vraie prise de conscience : s’il y a des  
débats qu’on pensait acquis, on est en 
recul sociétal : le chômage, la précarité etc. 
ne sont jamais favorables à l'égalité.  
Y compris à l'égalité femmes-hommes ».  
La situation de la femme comme miroir 
grossissant de l’état de notre société ? ■ H.C.

ORIENTER  
ET METTRE  
EN RELATION

Tremplin 94- SOS 
Femmes va assurer 
en mairie une 
permanence 
d'accueil pour  
les femmes victimes  
de violences.

Dans le cadre du Conseil 
intercommunal de sécurité et 
de prévention de la délin-
quance (CISPD), la ville de 
Fresnes est engagée, aux 

côtés de celle de l'Haÿ-les-
Roses, dans une stratégie 
territoriale pour lutter contre 
les violences faites aux 
femmes (Voir aussi le dossier 
du Panorama n°151 -  
novembre 2016). Intégrée 
dans son plan d'action, une 
permanence d'accueil pour 
les femmes victimes de 
violences va être ouverte en 
mars. Animée par l'associa-
tion Tremplin 94 SOS 
Femmes, référente départe-
mentale "Violences au sein du 
couple"et membre du 
Schéma départemental 
d'aide aux victimes. L'objectif 
de ce lieu d'accueil, qui sera 

basé dans un bureau banalisé 
au rez-de-chaussée de l'hôtel 
de ville, est de « repérer, 
d’identifier et de proposer 
aux femmes, entravées dans 
leurs difficultés en tant que 
victimes et dans leur 
démarche de sortie de la 
violence, un égal accès à 
l’information et à leurs 
droits », indique la conven-
tion de partenariat signée 
entre l’association et la ville.
Cette permanence sera tenue 
par un représentant  
de Tremplin 94 une  
demi-journée par semaine. 
Les femmes pourront y 
trouver une oreille attentive, 

des conseils et bénéficier de 
contacts vers le réseau de 
partenaires qui interviennent 
pour endiguer les violences 
faites aux femmes. « Un des 
enjeux de cette permanence 
est de révéler et qualifier le 
phénomène des violences 
conjugales », complète 
Antoine Anderson, chargé de 
mission Politique de la ville.  
À terme, le dispositif sera 
renforcé par une permanence 
juridique, animée par 
Nouvelles Voies, et une 
approche plus psychologique 
avec le concours de l’Institut 
de victimologie. ■ O.B.

Manifestations d’ouvrières à 
New York pour de meilleures 
conditions de travail et le 
respect de leur dignité.

Les femmes obtiennent  
le droit de vote et d’éligibilité.

Les Nations Unis officialisent 
la Journée internationale 
des femmes.

La loi proposée par le député 
Lucien Neuwirth autorisant  
la contraception est adoptée 
par l’Assemblée nationale.

L’Internationale socialiste instaure 
à Copenhague une Journée  
de la femme, pour militer en 
faveur des droits des femmes et 
notamment de leur droit de vote.

Simone Veil défend son 
projet de loi légalisant 
l’interruption volontaire de 
grossesse qui est adopté.

Loi sur l’égalité salariale et sur 
les violences dans le couple.

Violences faites aux femmes
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GRAND ANGLE
Le combat pour les droits des femmes et l'égalité femmes-hommes en quelques dates

8 mars 1857 1945 8 mars 1977

28 décembre 1967 15 janvier 19751910

2006

Le principe de l’égalité  
de rémunération entre  
les femmes et les hommes  
est inscrit dans la loi.

1972

Loi pour l’égalité réelle entre les femmes et 
les hommes, vise à combattre les inégalités 
entre hommes et femmes dans les sphères 
privées, professionnelle et publique.

4 août 2014        ...



Le mois de mars  
sera rythmé par des 
hommages aux 
Femmes, avec un 
grand F !

Les banquettes arrières
La Grange dîmière programme,  
en partenariat avec le Collectif 
fresnois pour les droits des 
femmes, un concert de chanson 
tout public, Les banquettes 
arrières. Un trio à l’humour 
caustique qui décortique  
les clichés. 
DIM. 05/03 15H, GRANGE DÎMIÈRE

Wonder woman 
L’artiste Sophie Cusset expose  
dans l’espace d’accueil de la 
Grange dîmière son autofiction 
familiale, une série photos 
décalée et pleine d’humour  
sur la femme d’aujourd’hui  
dans sa vie quotidienne. 
DU 05 AU 11/03, GRANGE DÎMIÈRE

L’Assemblée des femmes

Rendez-vous organisé à l’Avara,  
en partenariat avec le Collectif 
fresnois pour les droits des 
femmes. Avec humour, venez 
vous exprimer pour faire des 
propositions concrètes ou 
loufoques pour améliorer  
le quotidien des femmes  
dans tous les domaines. 
SAM. 11/03, CSC AVARA
 

La lutte des femmes
Exposition prêtée par  
le Conseil départemental.
JUSQU’AU 11/03, CSC AVARA

Les femmes en contes  
et chants lyriques
Les conteurs de l’association  
En Faim de contes proposent 
d’alterner des airs chantés 
d’opérettes, d’opéras avec des 
contes, en particulier de 
Maupassant. 
DIM. 26/03 16H, MJC

“La femme a trouvé sa place depuis quelques années : on voit des 
femmes ministres, juges, à des postes importants. Certaines font 
des métiers autrefois dits  “d’hommes”, comme entrepreneur par 
exemple. On ne se laisse pas faire, les femmes sont des battantes ! 
Avant la femme était au foyer et l’homme était le chef de famille.  
Il y a aujourd’hui des hommes qui restent à la maison, on arrive à 
l’égalité. On reste le sexe fort !”
 MARIE-LYNE

Elles sont mère de famille, retraitée, engagée ou simple 
citoyenne, mais femmes et Fresnoises avant tout. Nous 
sommes allées à leur rencontre pour leur demander  
ce que représente pour elles cette journée pour l’égalité.

“ Grâce aux moyens de communication actuels, beaucoup de femmes 
se mettent en réseau, ce qui est nouveau. Ainsi, elles se confortent, 
partagent leurs préoccupations, se soutiennent. C’est un phéno-
mènes émergent, en progression constante. C’est essentiel d’autant 
que les hommes sont, eux, en réseau depuis bien longtemps. (...) 
C’est aux nouvelles générations de poursuivre, avec le soutien des 
générations précédentes, le combat pour les libertés, qu’elles soient 
à préserver ou à conquérir.” 

  FLORENCE

“ Je trouve qu’il y a du boulot ! Il faut que les femmes soient com-
battives. Il y a beaucoup d’efforts à faire, au niveau des salaires, de 
la violence familiale et de la sécurité par exemple. Il y a aussi cette 
sensation de toujours devoir faire plus parce qu’on est une femme. 
D’un côté il faut se taire, de l’autre il faut être multitâches. La vie des 
femmes est plus compliquée au quotidien. Sur le marché du travail 
aussi, on fait plus confiance à un homme, on se dit toujours que la 
femme peut faire des enfants… C’est culturel, je pense que c’est au 
travers de l’éducation que les choses peuvent changer.” 

  MYRIAM

“ La femme a toute sa place dans la société, dans le couple, c’est 
50-50. Nous sommes un couple mixte et c’est plutôt moi la chef 
que lui ! Les choses ne sont plus comme avant. Il y a bien sûr des 
efforts à faire, notamment sur le partage des tâches ménagères... 
Aujourd’hui encore, la femme n’est pas sur le même pied d’égalité 
que les hommes.” 

  BATOULA

“ Il y a une double injonction de la femme qui doit bien travailler et 
à la fois être la femme parfaite. Et c’est alimenté par les réseaux 
sociaux : c’est un concours permanent de celle qui réussit, qui est la 
plus stylée, avec la plus jolie maison et le plus beau bébé… Ce culte 
du bonheur et de l’image parfaite, ça donne une pression certaine et 
une certaine pression aux jeunes femmes. Nous les femmes, on est 
sur tous les fronts.” 

  EMMANUELLE

Programme
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Paroles de Fresnoises

Loi pour l’égalité réelle entre les femmes et 
les hommes, vise à combattre les inégalités 
entre hommes et femmes dans les sphères 
privées, professionnelle et publique.



«C’ est un peu fou, oui ». Plutôt que 
de folie, on parlera d’ardeur. De cette 
flamme qui se lève en vous un beau 

matin, de cette « lampe frontale » comme dit Alain. 
De cette lumière qui vous gagne tout entier et vous 
ferait soulever des montagnes ; et que rien ne peut 
éteindre. « J’ai du feu dans mon corps », dit-il. 

Voilà bientôt dix ans que le jardinier de métier, em-
ployé de mairie depuis quinze ans, vit avec la sclé-
rose en plaques. Depuis l’été dernier, il se déplace en 
fauteuil roulant. Il se souvient du commencement : 
« au travail, je devais vider de la terre et je me suis 
donné un coup de bêche dans le tibia. Je voyais le 
sang couler à flots, pourtant je ne sentais rien. J’ai 
bien compris qu’il y avait un problème... ». Des yeux 
de travers et des mauvaises langues qui se deman-
dent si tout ça n’est pas du cinoche. Alain qui le sent 
en-dedans : indéniablement, il y a quelque chose 
qui cloche. Les proches s’inquiètent, lui tourne 

bourrique faute de diagnostic ; ça prendra deux 
ans : la sclérose en plaques, cette maladie auto-im-
mune qui dézingue petit à petit le système nerveux 
central. L’homme accuse le coup. Fou de kung-fu 
qu’il est, autant que de boxe ou de foot et qui était 
professeur, avec Raphaël Haddad, au Dendrobates 
Taekwondo club – qu’ils ont monté en 2004 – glisse. 
Cette année, il commençait tout juste à parler de 
reprendre le sport. Avant, « le mental n’était pas 
prêt. Il lui fallait le temps de digérer », explique  
Johanna, la mère de son fils.

Tel le phénix 
Et Omael est arrivé. « Je me suis retrouvé face à la 
réalité : j’ai 47 ans, mon petit a 18 mois, qu’est-ce que 
je vais lui laisser ? Qu’est-ce que j’ai ?! Ni argent,  
ni voiture ; ma seule fortune c’est ce que mes anciens 
m’ont laissé : le courage, l’acceptation de la difficulté, 
la témérité ». Alors, il s’est passé quelque chose : « un 
chemin. Une lampe frontale. Il n’y a plus qu’à mar-
cher… » Ses yeux s’illuminent. Marcher. Jusqu’à 
Saint-Jacques de Compostelle, soit 1 925 kilomètres 
au départ de Notre-Dame de Paris le lundi de Pâques, 
ce 17 avril. Marcher au moins quatre-vingt jours,  

En fauteuil roulant 
sur le chemin de Compostelle

Alain Douniama

Le 17 avril, Alain Douniama partira de Notre-Dame de Paris 
pour Saint-Jacques de Compostelle. Atteint de sclérose  
en plaques et en fauteuil roulant, l’homme est habité par une 
« douce force » et l’amour pour son fils. Il a lancé une cagnotte 
participative pour aider à financer son fauteuil et son périple.

1 2

« On avance toujours. Il faut toujours 
aller de l’avant, toujours marcher »
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à la seule force des bras et de cette volonté  
qu’il a chevillée au cœur depuis l’arrivée de son fils. 

Un périple inédit
Sur plusieurs tronçons, Alain sera accompagné 
de son amie réalisatrice Alice Waguet. Elle le 
filmera sur le chemin pour alimenter le blog 
qu’ils ont monté au début du projet (voir liens 
en fin d’article) ; des images qui serviront in fine  
à réaliser un guide du chemin de Compostelle  
à trois roues. 
S’il y a bien eu quelques pèlerins sur la route de 
Saint-Jacques en joëlette (fauteuil tout terrain 
mono roue, mi-chaise à porteur mi-brouette, 
soutenu par plusieurs accompagnateurs), en 
fauteuil manuel ça serait une grande première. Et 
pour réaliser ce périple inédit, Alain a besoin d’un 
fauteuil spécial adapté, à trois roues. Un fauteuil 
sur-mesure, manuel et plus léger (12 kg contre les 
14 actuels), avec amortisseurs, pour une tenue 
plus sportive et tout-terrain, adaptable à la maison. 
Il en a fait établir le devis auprès du constructeur 
spécialisé Serge Klipfel : 6 200 €. 
Une grosse somme qu’Alain ne peut réunir seul, 
aussi il a lancé une campagne de financement 
participatif sur lepotcommun.fr. À l’heure où 
nous mettons sous presse, 1 933 € ont déjà été 
récoltés. Cet argent servira à financer le fauteuil 
bien sûr, mais aussi l’équipement, l’hébergement, 
l’alimentation, les trajets véhiculés (deux courtes 
étapes le sont ;  et Omael viendra visiter son 
père sur le chemin, en train), un ordinateur pour 
qu’Alice fasse le montage, des pièces de rechange 
pour le fauteuil... Les dons et sponsors sont 
également les bienvenus.

Ça se prépare
Depuis qu’il a décidé de partir, Alain se prépare :  
il s'entraîne quotidiennement sur un appareil de 
musculation qui lui permet de tracter, tirer et pous-
ser : « chaque jour, j’essaie d’augmenter la durée 
des séances. J’ai besoin de réhabituer mon corps ».  
Pour l’instant pas de fauteuil sportif, donc pas d’en-
traînement en extérieur. 

Le médecin de famille et la kiné qui le suivent ont 
accepté d’entretenir une correspondance pendant  
le périple, afin d’assurer le lien médical et que tout 
se passe au mieux ; un geste « précieux », confient  
Johanna et Alain. 

Né chrétien, converti à l’islam à 16 ans pour en sortir 
à 26 au décès de son père, Alain a emprunté les voies 
du bouddhisme et des témoins de Jéhovah. C’est au-
jourd’hui en agnostique qu’il s’apprête à prendre la 
route pour Saint-Jacques de Compostelle : « ce que je 
cherche en fait, c'est l'être humain. Je crois par-dessus 
tout en l'être humain ». L'amoureux de musique – fan 
de Marvin Gaye et de Stevie Wonder, son « king » – , 
partira avec sa guitare. Il donne rendez-vous à tous 
ceux qui le souhaitent le 17 avril à 9 h 30 sur le parvis 
de Notre-Dame de Paris, pour démarrer l’aventure. 
Que beau soit le chemin, Alain. ■ HÉLÈNE CAIL 

Pour aider Alain à financer son fauteuil et son périple : 
lepotcommun.fr/pot/g0dl85xo 
Et plus d’informations sur le blog : dufauteuilauphenix.blogspot.fr 
contact : dufauteuilauphenix@gmail.com

« Il faut que je sois utile. Que mon projet 
éclabousse et puisse servir à d’autres »

1  Alain partira le 17 avril pour 
Saint-Jacques de Compostelle. 
« Bouleversé par cette 
aventure », il remercie la mairie 
qui l’a encouragé.

2  Pour réaliser le périple,  
Alain a besoin d’un fauteuil 
spécial à trois roues pour une 
tenue plus sportive. Le devis  
est chiffré à 6 200 €.

3  Alice et Alain, fiers  
de leur crédentials, ce carnet 
ou passeport du pèlerin qui sera 
tamponné à chaque étape et 
permet l’accès à Saint-Jacques.

4  Alain empruntera la “voie de 
Tours” côté français, plus adaptée 
aux cyclistes donc plus carossable 
en fauteuil. En Espagne, il longera 
surtout la côte puis prendra le 
Camino primitivo, chemin originel.

43

On avait l’habitude  
de travailler en-
semble sur les textes 
et chansons qu’Alain 
écrit, c’est vrai que 
j’ai un côté structu-
rant ! Un jour, Alain 
me dit “ j’ai un projet, 
il faut que tu m’aides 
à le monter!”  
Au départ je pensais 
l’aider à structurer 
son projet, créer et 
nourrir le blog etc. et 
puis c’était son aven-
ture. Finalement c’est 
venu comme une 
évidence de l’accom-
pagner, ça a résonné 
très fort en moi, c’est 
un projet qui dégage 
tellement d’énergie. 
Je suis sportive mais 
j’ai parfois peur  
de ne pas être à la  
hauteur d’Alain !  
Ce chemin, je ne sais 
pas ce que je vais y 
trouver, mais c’est 
une belle aventure, 
j’ai l’impression que je 
pourrais voler !

ALICE WAGUET
AMIE RÉALISATRICE & 
ACCOMPAGNATRICE 

Photos © Alice Waguet 
Carte © Étienne Boin
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Exposition  LA VILLE HUMAINE 

En 1955, Fresnes compte 7 750 âmes. Vingt ans plus 
tard, 7 000 logements ont été construits et la bourgade 
est devenue une ville de 28 500 habitants. Cette explo-
sion démographique correspond à l'installation sur le 
territoire d'une population jeune, arrivée là souvent par 
hasard, avec pour principale motivation l'accès à un 
logement. Et pourtant,  malgré les différences de statut, 
d'origines géographique et culturelle, l'alchimie se fait : 
les liens se créent, une vie sociale bouillonnante naît.

« C'est sur ce mystère de la genèse d'une “ville hu-
maine”, à l'atmosphère bien spécifique, que nous avons 
décidé de nous pencher dans le cadre d'un atelier, fin 
2013 », explique Vincent De Baecque, président des 
Amis de l'écomusée. L'association sollicite alors l'aide 
méthodologique de l'écomusée pour établir la liste des 
personnes à interroger, construire les supports d'entre-

tien... Le personnel de l'établissement culturel guide les 
apprentis-conservateurs avec bienveillance et s'inves-
tit dans le projet, jusqu'à proposer à l'association que 
la restitution prenne la forme d'une des “grandes expo-
sitions” de l'écomusée. C'est ainsi que naît  Habitants 
et bâtisseurs de banlieue – 1955-1975, qui sera pro-
posée à l'écomusée à partir du vendredi 24 mars.

Une exposition au caractère collaboratif unique
« L'exposition s'articule autour d'unités-objets venant 
éclairer chacun des dix-huit thèmes retenus pour 
rendre compte de cette période-clé de l'histoire 
fresnoise », précise Alexandre Delarge, conservateur de 
l'écomusée, qui souligne par ailleurs l'apport réel des  
Amis de l'écomusée : outre l'idée initiale, les nombreux 
mois de travail investis dans le projet, la rédaction des 
textes initiaux..., ils ont également eu l'idée de solliciter 
Hervé Bourdin et Roger Mauffrey (alias Mofrey). Ceux-
ci ont alors contribué par le biais de dessins, ainsi que 
par son témoignage, pour le second. Outre cette manne 
graphique extraordinaire, l'exposition s'enrichit de 
documents audiovisuels d'archives, familiales ou insti-
tutionnelles, et par un court-métrage commandité par 
l'écomusée à Pierre Lamarque, ethnologue-vidéaste.
Une opulence que les Amis envisagent d'enrichir encore 
par la publication ultérieure d'un ouvrage exploitant 
toute la richesse des documents collectés.  ■ N.C.

"Habitants et bâtisseurs de banlieue, 1955-1975", exposition. 
Écomusée du Val-de-Bièvre,  
du 24 mars 2017 au 18 février 2018.  
Entrée libre.

Née d'un projet porté par les Amis de l'écomusée, la nouvelle exposition 
de l'écomusée du Val-de-Bièvre interroge la construction de Fresnes 
au moment de l'essor démographique de la ville, une construction 
marquée par l'humanisme chrétien et la notion de solidarité.

Ci-dessus, une 
vue aérienne de 
Fresnes en 1970, 
bien loin du quasi-  
village de 1955.

Ci-dessous,  
entraide et 
solidarité faisaient 
partie des valeurs- 
phares des Castors 
bâtisseurs du 
domaine de la 
Peupleraie, pris  
en photo en 1955.
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Avec Bonhomme Rouge  
et Bonhomme Vert à la MJC,  
la compagnie 3jock3 propose 
aux plus jeunes d'apprendre  
la sécurité routière de façon 
ludique et haute en couleurs. 
 

Et si pour faire adopter (ou réviser) les 
bons réflexes du quotidien à nos 
bambins, petits êtres vulnérables  
en proie aux affres de nos jungles 

urbaines, on se parait d'un brin de 
pédagogie et de bonne rigolade ?  
Avec Bonhomme Rouge et Bonhomme 
Vert, les comédiens Ludovic Rébéna  
et Olivier Sourty de la troupe les Renzo 
(artistes venus du monde du cirque, tant 
jongleurs qu’acrobates ou musiciens), 
s'emploient à éduquer et rappeler les 
précautions d'usage en ville aux plus 
jeunes d'entre nous.  
Ce spectacle familial à partir de 4 ans  
de la compagnie 3jock3, mêle théâtre  
et cirque, au travers de ces inséparables 
bonshommes, l’un « inconscient  
et téméraire » et son comparse  
« responsable et pédagogue ». ■ H.C.

Bonhomme Rouge et Bonhomme Vert, 
spectacle familial à partir de 4 ans. Durée 45 min. 
Mercredi 22 mars à 15 h, MJC Louise-Michel 
Tarif : 5,40 /5,80 / 6,50 / 6,90 ¤ 
MJC Louise-Michel : 2 avenue du Parc des Sports 
01 46 68 71 62 et mjcfresnes.org 

Ouverture de (festi)bal le vendredi 31 mars 
à la Grange dîmière avec À l’Ombre de Coré 
(notre photo), un spectacle de danse 
hip-hop de la compagnie Bakhus où se 
mêlent poésie, jeux d’ombres et de lumières.  
Mardi 4 avril, soirée Live looping avec 
Tioneb (champion du monde 2012 au BOSS 
Loop Station World Championship de 
Francfort) et ecnegrU et sa performance  
pluri instrumentale où chaque morceau est 
« joué, mixé et parfois re-mixé en live ».
Vendredi 7 avril, à 20 h 30, place au fameux 
coucours chorégraphique où s’affrontera 

une dizaine de formations d'Île-de-France. 
Samedi 8 avril à 20 h 30, enfin, spectacle 
humoristique avec les deux compères 
Hakim Jemili et Youssoupha Diaby  
du collectif Woop aux 3 millions d'abonnés 
sur Youtube. Ode au stand-up, à l’impro  
et au décalé avec ce duo tête d’affiche  
qui apporte une bouffée d’air frais. ■ H.C.

Fresne(s)Zik, du 31/03 au 8/04. Ouverture le 31/03, 
20 h 30 avec À l’ombre de Coré, Grange dîmière. Verre 
d’après spectacle. 8,5 / 6,5 / 4,25 ¤. Pass festival 5 ¤. 
MJC Louise-Michel : 01 46 68 71 62  
et mjcfresnes.org ; Grange dîmière :  
01 49 84 56 91, grangedimiere@fresnes94.fr

Clown pour adulte 
PAR LE BOUT DU...
rouleau, de la malchance,  
de la solitude ; au bout du bout.  
Par le Boudu est l’histoire d’un clown 
triste, clochard désabusé ; un bourru 
qui brille de gouaille et de décourage-
ment. Spectacle à la fois fort  
et touchant écrit et interprété par 
Bonaventure Gacon, Par le Boudu 
rappelle, notamment et forcément, 
l’inoubliable Michel Simon dans Boudu 
sauvé des eaux de Jean Renoir (1932). 
L’interprétation de Bonaventure 
Gacon est tout aussi puissante.  
Par le Boudu, cie La Toupie, sam.25/03 20 h 30, 
la Grange dîmière. 13 / 8,5 / 6,5 ¤, durée 1 h

 

 
Concert-lecture
PIANO D’ÂNE
Le conte Peau d’âne, rendu célèbre par 
Charles Perrault, est revisité en musique 
et en lecture. Depuis novembre,  
au collège Saint-Exupéry, bibliothécaire, 
documentaliste et élèves se retrouvent 
chaque semaine pour préparer cette 
soirée. Au menu : les professeures Sarah 
Maïer-Pinto et Débora Growald au piano 
à quatre mains et les voix des élèves.  
Un partenariat entre la bibliothèque,  
le Conservatoire et le collège.

Peau d’âne, ven. 24/03 19 h, auditorium du CRD

Fresne(s)Zik  HOP HOP HOP, 
UNE HUITIÈME ÉDITION AU TOP ! 

Jeune public  EN ROUGE ET VERT,  
TU EXILERAS TES PEURS
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À gauche, À l’Ombre de Coré fera l’ouverture du festival le 31 mars à la Grange dîmière. 
À droite, le stand up de Youssoupha Diaby et Hakim Jemili le fermera, le 8 avril à la MJC.  D

R

Huitième année et deuxième partenariat entre la Grange dîmière et 
la MJC Louise-Michel pour le festival Fresne(s)Zik et son 
programme aux petits oignons, du 31 mars au 8 avril.
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En 1991, une trentaine de téméraires pre-
naient le départ du premier triathlon de 
Fresnes. Le club fresnois, créé quatre ans plus 
tôt au sein de l'Association amicale sportive 
de Fresnes, en comptait autant. 
« À l'époque, il n'existait même pas de fédé-
ration nationale, il y avait seulement un comi-
té. Le triathlon était alors perçu comme 
quelque chose d'extrême », se souvient  
Christophe Rouvière, président de la section 
depuis 2005, qui a fait partie des premiers à 
porter le dossard de l'épreuve fresnoise. 
Les choses ont bien évolué depuis... En 2016, 
ils étaient plus de 250 – hommes, femmes et 
enfants – à participer, en individuel ou en re-
lais, au 22e triathlon de Fresnes – en réalité la 
25e épreuve organisée par le club –, qui est 
devenu un rendez-vous incontournable de 
début de saison des triathlètes chevronnés et 
une porte d'entrée pour les non licenciés. 
Avec 400 m de nage à la piscine intercommu-
nale, 12 km de vélo et 3,5 km de course à pied, 
cette épreuve, de niveau XS, est en effet abor-
dable et est l'une des seules de ce format dans 
la grande couronne parisienne. 

Un sport pour tous
Le club propose également deux Animathlons 
lors de cette journée, avec un format raccour-
cis (natation-course à pied-natation), 
l'un pour les enfants de 10 à 16 ans et l'autre 
pour les femmes, en partenariat avec le  
Comité des femmes et le Cercle Satya. 
« Il y a quelques années encore, il n'y avait pas 
de femmes dans le club. Aujourd'hui, elles 
sont une vingtaine sur 70 membres adultes, 
représentées par Séverine Moreau au niveau 
local et départemental. Elles sont très inves-

ties et cela a changé l'état d'esprit du club », 
confie Christophe Rouvière. Une équipe fémi-
nine participera d'ailleurs aux prochains cham-
pionnats de France en division 3. 
Les enfants ont aussi leur place au sein de 
l'école de triathlon créée il y a trois ans, labelli-
sée 1 étoile par la fédération. Ils sont une quin-
zaine à suivre les entraînements et participent 
également à des compétitions régionales.

Un club compétiteur et familial
Avec près de 150 participations par an à des 
compétitions nationales et internationales, 
dont les plus prestigieuses comme le cham-
pionnat du monde Ironman d'Hawaï ou le 
Challenge Roth, en Bavière, les triathlètes 
fresnois portent haut les couleurs de la ville. 
Ils évoluent également vers des nouveaux 
formats comme les courses "Run and Bike" 
ou les "Swim and Run", qui se pratiquent le 
plus souvent en milieu naturel, avec des 
épreuves de natation en mer ou en lac. 
Et même en dehors des compétitions, les 
membres de la section partagent des  
moments de complicité. Cet hiver, ils sont 
partis faire du ski de fond ensemble et fin 
février ils ont participé à un stage d'une se-
maine en Espagne. « C'est un club très fami-
lial et soudé. Nous sommes une bande de 
copains », confirme Christophe. 
Une convivialité qui sera sans nul doute au 
rendez-vous, en juin prochain, pour fêter 
les 30 ans du club, avec ceux qui ont fait 
ses premières heures. ■ O.B.

Dimanche 26 mars. 1er départ à 10 h 10. 
Inscriptions jusqu'au jeudi 23 mars  
sur www.fresnestriathlon.com et www.sport-up.fr 
Rens. : tof.tri94@gmail.com / 06 13 58 84 43

Judo
TOURNOI LE PETIT SLAM 
DE FRESNES
La section Judo de l'AASF propose 
une nouvelle formule de son tournoi 
Le Petit Slam le dimanche 5 mars au 
gymnase Mistral. Au programme ,  
de 9 h 30 à 12 h : 6-7 ans et  
de 13 h 30 à 16 h : compétition  
par équipe de 8 à 11 ans.  
Les clubs des villes voisines sont 
invités à prendre part au tournoi. 
Buvette sur place.
Dimanche 5 mars de 9 h à 17 h 
Gymnase Mistral 
Rens. : 06 25 98 25 79

Rugby
RENCONTRES EN OVALIE
Planning chargé au mois de mars 
pour la section Rugby de l'AASF !

- SAM. 4/03 : Cadets Fresnes / 
   Clamart
- DIM. 05/03 : Seniors Fresnes /     
   Fontainebleau
- SAM. 11/03 : Cadets Fresnes /
   Mantes Limay
- SAM. 18/03 : M8/10/12 Fresnes /
   Melun / Epinay-sur-Orge  
- DIM. 19/03 : Juniors Fresnes /   
Clermont de l'Oise
- DIM. 19/03 : Seniors Fresnes 
   Fontenay-aux-Roses
- SAM. 25/03 : M14 Fresnes/ Union 
   des Bords de Marne/Fontainebleau
Stade de la Cerisaie, rue de la Butte

« UN SPORT ACCESSIBLE »
En 2017, la section Triathlon de l'AASF fête ses 30 ans, avec, en 
point d'orgue, l'organisation de son désormais traditionnel 
épreuve XS le 26 mai. 

23e triathlon de Fresnes

ASSOCIATIONS 

Votre actualité dans le Panorama ?

Envoyez vos informations  
au service communication  

journal@fresnes94.fr

Le podium du deuxième triathlon de Fresnes, en 1991. © Photo d'archives.
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Chanson 
YVES JAMAIT 
CHANTE LA VIE
Tête d'affiche de la saison, 
le chanteur dijonnais Yves 
Jamait a rendez-vous avec les 
Fresnois le 11 mars. Beaucoup 
louent sa voix éraillée et  
sa gouaille atypique qui met 
en chansons poétiques des 
tranches de vie. En première 
partie : Valérian Renault. 
 
Grange dîmière 
Samedi 11 mars à 20h30 
Concert complet

Bien-être
ATELIER DE 
SHIATSU / DO-IN
Dans le cadre de la deuxième 
édition des Journées 
nationales du Shiatsu et 
du Do-in, l'association Le 
goût de soi animera au 
dojo de Fresnes un atelier 
découverte du Do-in 
et Shiatsu (massages). 
Inscription obligatoire. 
 
Dojo, 10 rue des Tuileries 
Dimanche 26 mars matin 
15 ¤ / Inscription : 06 61 24 19 37

Ateliers du mardi
TRI ET  
CADRE DE VIE
Le prochain Atelier du mardi, 
le nouveau rendez-vous de 
discussion entre les Fresnois 
et les services  
de la ville à la Maison des 
projets, sera consacré au 
thème Tri et cadre  
de vie. Venez apporter  
votre contribution !

Maison des projets 
Mardi 21 mars à 19 h 30 
Insc°. : monquartier@fresnes94.fr / 
01 72 04 55 91

Soirée salsa
DIRECTION  
CUBA 
Envie de rythmes ensoleillés  ? 
Rendez-vous à la soirée Baila 
Salsa avec un concert de 
l'orchestre Tin'Del Batey, qui 
réunit des musiciens cubains 
et français aux influences 
salsa, jazz, fink. Un bal salsa 
animé par DJ G.Tumbao 
clôturera en beauté la soirée.

MJC Louise-Michel 
Samedi 11 mars à 20 h 30 
10 ¤ avec une boisson

Pour découvrir tout l’agenda du mois de MARS 2017, rendez-vous sur le site 

fresnes94.fr ou consultez l'agenda trimestriel MARS-MAI 2017.

RENCONTRES- 
DÉBAT
Mardi 7 mars
Les mardis du conte
"Et la musique vint au monde"
20 h 30, MJC

Samedi 11 mars
L'Assemblée  
des femmes 
Dans le cadre de la Journée  
des femmes. (Lire p. 12-15) 
15 h, CSC Avara

Jeudi 16 mars
Conférence  
des Amis de l'Écomusée
"Chevilly-Larue : son histoire, 
son patrimoine" par Marc 
Ellenberger, archiviste. 
15 h, Écomusée

Lundi 27 mars
Réunion publique  
sur le PLU (Lire p. 8)
20 h, Grange dîmière

Mardi 28 mars
Les mardis du conte
"L'âne bronze-t-il sous la 
lune ?"
20 h 30, MJC

EXPOSITION
Du 24 mars  
au 18 février 2018 
Nouvelle exposition 
annuelle à l'Écomusée
"Habitants et bâtisseurs de 
banlieue" 1955-1975.  
(Lire p. 18)

Jusqu'au 11 mars
La lutte des femmes
CSC Avara (Lire p. 12-15)
 

FAMILLE
Dimanche 19 mars
Atelier danse parents / 
enfants
Proposé par Urban Talent. 
Préinscriptions :  
amiralprod@hotmail.com 
15 h-17 h, gymnase Mistral

25, 29 mars et 1er avril
Histoires  
à la bibliothèque
0-3 ans : mer. 29/03, 10 h 30 
et sam. 01/04, 10 h 30 et 11 h
3-6 ans : sam. 25/03, 10 h 30
Inscription obligatoire  
au 01 78 68 27 10

MUSIQUE
Dimanche 12 mars
Récital de claviers
Avec l'Art de la Fugue. 
17 h, auditorium  
du Conservatoire

Dimanche 19 mars
Récital chant et piano
17 h, auditorium  
du Conservatoire

Vendredi 24 mars
Ciné-concert
Concert du groupe Light Up 
suivi de la projection du 
documentaire Gimme Ganger 
de Jim Jarmush.
20 h 30, MJC

Samedi 25 mars
Chorale Kosmo Canti
Concert de berceuses  
du monde par la chorale  
de l'Avara. 
15 h, bibliothèque

Dimanche 26 mars
Concert de harpe
Restitution de la rencontre 
des classes de harpe  
autour de François Pernel. 
17h, Conservatoire

SPECTACLE
Samedi 18 mars
Dette système
Théâtre social.
20 h 30, MJC

Les Gibbons masqués
Improvisation théâtrale. 
20 h 30, Grange dîmière 

Vendredi 31 mars
À l'ombre de Coré
Danse hip-hop. Ouverture  
de Fresne(s)Zik. (Lire p. 19)
20 h 30, Grange dîmière

SENIORS
Mercredi 8 et  
22 mars
Art floral
Avec le Club Soleil d'Automne.
14 h 30, foyer Émile-Roux

Dimanche 12 mars
Repas dansant (paëlla)
Avec le Club Soleil d'Automne.
12 h, foyer Émile-Roux

Jeudi 16 mars
Loto et goûter
14 h 30, foyer Émile-Roux

SPORT
Dimanche 5 mars
Tournoi de judo  
Le Petit Slam
9 h-17 h, gymnase Mistral

DIVERS
10 et 11 mars
Collecte nationale  
des Restos du Cœur 
Devant les supermarchés.

Dimanche 19 mars
55e anniversaire  
du cessez-le-feu  
en Algérie
11 h 30 - dépôt de gerbes au 
Monument aux morts
12 h 15 - dépôt de gerbes à la 
stèle du square du 19-Mars-
1962. Suivi d'un vin d'honneur 
à la mairie.

Samedi 25 mars
Soirée musicale
Avec buffet.  
Réservation : 01 43 50 93 09
19 h, CSC Avara
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Principales décisions 
du conseil municipal 
du 2 février 2017

Vidéoprotection : 
demande  
de subventions 
Le conseil municipal  
a décidé, par 22 voix 
pour, 12 voix contre 
et une abstention, 
d'approuver  
la demande de 
subvention (en plus de 
celle déjà accordée par 
l’État) auprès  
du Conseil régional 
d'Île-de-France,  
à hauteur de 35 %  
du coût global  
de l'opération, pour le 
financement  
de l'installation 
du système  
de vidéoprotection. 

Future crèche 
multi-accueil :  
le projet adopté
Le conseil municipal  
a décidé à l'unanimité 
d'approuver  
le programme de la 
crèche multi-accueil 
de 27 berceaux  
qui sera créée  
dans le secteur Frères 
Lumières. L'enveloppe 
allouée s'élève  
à 1 430 547 euros (TTC).

Participation  
des familles pour les 
centres de vacances 
d'été 2017 
Les barèmes de 
participation des 
familles pour les 
séjours de vacances 
organisés durant l'été 
2017 ont été votés.

Retrouvez l'intégralité 
des compte-rendus 
succint des conseils  
municipaux  
sur www.fresnes94.fr

En direct du conseil  
municipal

MISE EN PLACE D'UN GROUPE DE TRAVAIL DÉDIÉ AUX DÉCHETS,  
ENCOMBRANTS & DÉPÔTS SAUVAGES 
 
Le Conseil de l'habitat a mis en place un groupe de travail "déchets, 
encombrants et dépôts sauvages". Il s'est déjà réuni les  
11 janvier et 8 février.

Des déchets et dépôts sauvages bordent trop souvent la RD186. 

Conseil de l’habitat

Son but ? Poser un diagnostic de la situation  
et préparer un plan d'action. En effet, face  
à la problématique grandissante des dépôts 
sauvages, des déchets dans l'espace public 
et autres incivilités en la matière (lire Panorama  
n°150 - octobre 2016), Jean-Jacques Bridey a 
voulu la mise en place d'un groupe de travail 
spécial, dédié à ce sujet complexe et prioritaire 
pour la ville. Le groupe – constitué d'élus, des 
services de la ville et du territoire, de représen-
tants des grandes propriétés, bailleurs sociaux, 
commerçants et de citoyens et membres des 
conseils de quartier – devrait présenter un plan 
d'action en fin de premier semestre. L'avis des 
Fresnois sur le sujet devrait par ailleurs être 
sollicité.
Comment faire coïncider dépôt et collecte avec  
un minimum d'impact sur l'espace public ? 
Comment réduire et prévenir les dépôts sauvages ? 
Comment sensibiliser les habitants ? etc. Autant de 
questions et problématiques auxquelles le groupe 

de travail va tenter d'apporter réponses et solutions.
En sus de la responsabilité de chacun,  
du civisme et du bon sens, la ville explore  
les modalités d'application de l'arrêté municipal 
2016-43 du 19 février 2016, qui prévoit des 
sanctions pour toute infraction créant une 
nuisance dans l'espace public ou mettant à mal  
la propreté de la commune. ■ H.C.

Créés en 2014, les conseils de 
quartier  entament  
une deuxième mandature 
sous le signe du renouveau.
 
De nouveaux membres, une nouvelle organisa-
tion, de nouveaux projets... Les trois conseils de 
quartier repartent du bon pied ! Une charte, 
simplifiée, sera proposée au vote du conseil 
municipal, ainsi qu'une nouvelle organisation 
territoriale pour les conseils de quartier Sud et 

Centre. L'écoquartier de la Cerisaie sera pris en 
compte dans ce dernier tandis que la  
Peupleraie rejoindra celui du Sud. Une commu-
nication sur les décisions et les projets en cours 
sera également à l’étude.

Des rencontres sur le terrain
« Ces dernières années, les conseils de quartier 
ont été beaucoup sollicités sur la définition des 
axes de l’étude urbaine Fresnes 2030. Ils 
continueront bien entendu à suivre la mise en 
œuvre de ces projets, mais leurs réflexions 
seront davantage axées sur des préoccupations 
quotidiennes, indique Marouan El Amrani, 
adjoint au maire délégué à la Démocratie 
participative. Nous souhaitons aller davantage 
au contact des habitants, en proposant, par 
exemple, des rencontres informelles aux pieds 
des immeubles et développer les diagnostics 
en marchant, comme cela a été proposé dans 
le cadre de Fresnes 2030. Notre volonté est 
d’être davantage sur le terrain. »
Les Fresnois seront invités prochainement à 
prendre part aux assemblées plénières des 
nouveaux bureaux. ■ O.B.

Conseils de quartiers

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE : UN NOUVEAU SOUFFLE
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ÉLUS SOCIALISTES  
ET APPARENTÉS

Du bon usage  
de la démocratie 
locale

Notre ville se transforme en faisant face 
à des enjeux importants pour le présent 
et bien évidemment pour l’avenir et 
attire de nouvelles populations comme 
on peut s’en réjouir avec l’augmentation 
de plus de 8 % des inscriptions sur les 
listes électorales en 2016. Cela 
démontre clairement la volonté des 
Fresnoises et Fresnois, jeunes ou moins 
jeunes, de participer activement aux 
différents débats qui irriguent notam-
ment la vie démocratique de notre cité. 

À Fresnes, il existe beaucoup d’outils et 
de lieux de concertation. C’est ainsi 
qu’au travers des différents ateliers 
proposés dans le cadre de Fresnes 2030 
par exemple mais aussi de l’ensemble 
des commissions et instances munici-
pales se partagent les paroles  
citoyennes, politiques, associatives.  
Ces outils permettent à chacune et 
chacun, en responsabilité, en son nom 
ou au nom d’un collectif, de venir 
exprimer ses propositions, ses accords, 
ses désaccords afin de faire progresser 
nos perceptions des enjeux et les 
solutions à y apporter. 

Si nous pouvons nous satisfaire de leurs 
existences, il n’en reste pas moins vrai 
que notre responsabilité collective est 
de les faire vivre durablement, notam-
ment pour ce qui concerne les conseils 
de quartier, en les rendant plus attrac-
tifs. Il serait possible d’envisager de 
consacrer à chaque quartier une 
enveloppe, même modeste, permettant 
la réalisation, en autonomie, de projets 
portés par les habitants. Nous donne-
rions ainsi à la démocratie locale les 
moyens de son expression. ■

Le 27 mars, Monsieur le député-maire 
présentera son projet de ville lors 
de la réunion publique de présentation  
de la révision générale du PLU. 
Quelques documents de travail ont été 
présentés mais aucun projet final n’est 
aujourd’hui en circulation pour com-
mentaires et avis et aucune consulta-
tion n’est encore sur le site de la ville. 
Pourtant de grandes décisions doivent 
être prises et nous engageront pour la 
décennie à venir ; quels types de 
logement, quelle hauteur, dans quels 
secteurs ? Quelle part doit être 
végétalisée ? Comment calculer cette 
proportion ? Quel patrimoine doit être 
préservé ?

À l’heure où nous écrivons cet article, 
deux sujets nous préoccupent : 
l’emplacement du bassin de rétention 
au Moulin de Berny et la construction 
de grands bâtiments sur la rive Nord  
de la RD 186. 

Un PLU nous engage pour de longues 
années : cet outil doit aboutir à une 
augmentation de la végétalisation de 
notre ville et aussi inciter à la rénovation 
énergétique des bâtiments existants 
(collectifs et individuels) afin de limiter 
les gaz à effet de serre mais aussi de 
lutter contre la précarité énergétique. 

Enfin pour les équipements neufs, un 
soin particulier doit être accordé au 
choix des matériaux de construction ; 
peut-on rêver à Fresnes d’un bâtiment 
public à énergie positive ? ■

Après les centres de sécu, les CIO, ce 
sont 28 bureaux de poste sur 91 qui 
sont menacés de fermeture en Val-de- 
Marne. Plusieurs sont en cours. Les 
élu-es Communistes et Républicains se 
mobilisent, avec une lettre à la direction 
régionale de la Poste par les sénateurs, 
vœux du Conseil départemental et de 
plusieurs communes, manifestations 
avec les usagers pour éviter cette 
nouvelle casse du service public.

Sur recommandations de la Cour des 
Comptes, elle est en marche : réorgani-
sation du réseau des facteurs, diminu-
tion des ouvertures de guichet, des 
machines en remplacement des agents. 
Le développement du numérique et la 
baisse du courrier impactent le 
fonctionnement du service postal, mais 
pas à la hauteur de la diminution 
imposée. Même si la mise en place des 
points de contact de 20 prestations 
chez les commerçants peut les aider à 
se maintenir, il disparait avec lui lorsqu’il 
ferme et ça ne remplace pas un bureau 
de poste, service de proximité et 
d’échange pour les usagers avec  
400 prestations disponibles.

Le bureau de Poste au nord est menacé. 
Les élu-es communistes et citoyens 
réaffirment leur attachement au service 
public postal, accessible à tous et leur 
soutien aux personnels. Nous prenons 
acte de l’engagement pris par le 
directeur de la Poste qu’« aucune 
transformation n’est faite sans l’avis 
des élus ». Alors le bureau de Poste au 
nord doit rester ouvert et disposer d’un 
distributeur de billet automatique. ■

ÉLUS  
EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS

Révision générale 
du PLU - Plan Local 
d’Urbanisme

ÉLUS  
COMMUNISTES ET CITOYENS

La Poste :  
la fin programmée 
d’un service public

DENIS HELBLING 
www.psfresnes.fr

SABINE BRUNET-DINÉ
eelv.fresnes@gmail.com

BRIGITTE TIRONNEAU
groupepcffresnes@gmail.com
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La propreté des espaces est un élément 
important du vivre ensemble et du bien-
être collectif. Même s’il s’agit d’une 
responsabilité partagée où le bon sens 
citoyen de chacun doit prendre toute 
son importance, il est aussi nécessaire 
que la commune s’engage dans une 
politique volontariste. Dans ce cadre, 
nous souhaitons plus d’efficacité dans la 
gestion des déchets et une plus grande 
propreté de l’espace public. 

Pour bien fonctionner, une politique de 
propreté demande des moyens humains 
et techniques performants afin de 
sensibiliser et de lutter contre les 
incivilités. La propreté urbaine doit 
devenir une priorité pour la majorité 
municipale fresnoise. Une campagne 
d’affichage soutenue tout au long de 
l'année pour faire prendre conscience à 
tous de l’urgence de transformer nos 
habitudes, la mise en place d’un espace 
dédié sur le site de la ville localisant les 
distributeurs de sacs dédiés aux 
déjections canines, l’augmentation du 
nombre de corbeilles à papier et 
l’affichage périodique des journées de 
passage des encombrants sont autant 
de mesures faciles à mettre en place.

En s'appuyant sur les structures de 
notre nouveau territoire T12, Fresnes 
doit être en mesure d’offrir des services 
de nettoiement et de collecte plus 
efficaces et atteindre un haut niveau de 
prestations pour un coût inférieur.
La propreté est l’affaire de tous. 
Elle doit devenir une priorité à 
Fresnes car elle offrira de façon durable 
l’image d’une ville accueillante et propre 
au quotidien. ■

La concertation avec les citoyens, les 
corps intermédiaires (notamment comités 
de quartiers, associations, syndicats) 
faisait partie de notre programme lors des 
dernières élections municipales.
Nous voulions que cette ouverture 
démocratique locale soit érigée en règle 
permanente pour favoriser, faciliter le 
dialogue, assurer l’épanouissement de 
tous et de chacun.
Nous rêvions de donner un pouvoir 
effectif de décision à ces groupes en leur 
donnant le droit de demander l’inscription 
d’une question à l’ordre du jour du conseil 
municipal. 
Cette dynamisation passait par la 
transformation des Comités de quartiers 
en Conseils de quartiers avec un réel 
pouvoir de proposition sur les bases 
d’une concertation transparente, 
permanente et efficace, afin que les 
Fresnois et les Conseils inter-quartier 
aient toute leur place dans la construc-
tion de l’avenir de leur Cité. Des conseils 
de quartier disposant d'un budget de 
fonctionnement.
Parce que leurs propositions ne sont pas 
prises en compte, nous recevons 
malheureusement depuis quelques temps, 
des plaintes de déception des associations 
et des comités de quartier qui ont espéré 
cette concertation honnête avec la 
majorité municipale actuelle. 
Il faut dire que les conseils de quartier 
sont, en France, des structures associant 
des habitants d'une ville à la gestion 
municipale. 
Pourquoi ne pas creuser l’idée des 
Conseils de développement qui s’efforce-
raient d’apporter une expertise citoyenne 
dans le contenu des politiques de notre 
commune ? ■

ÉLUS “FRESNES,  
NOTRE VILLE, VOTRE FUTUR”

Une ville propre : 
passer du rêve  
à la réalité

ÉLUS “ENSEMBLE  
VIVRE FRESNES AUTREMENT”

Participation 
citoyenne

ÉLU  
“FRESNES À VENIR”

TEXTE NON COMMUNIQUÉ

FRÉDÉRIQUE PRADIER
frederique.pradier@fresnes94.fr

GEORGES KIBONG AMIRA
georges.kibongamira@fresnes94.fr
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M. Fleuridas
Les enfants et les animateurs du CME, ses anciens collègues  
du conseil des sages et même les services municipaux le connaissent 
bien. Jean-Paul Fleuridas est une histoire à lui tout seul. 

Une figure fresnoise
Lorsque les anciens élus du Conseil mu-
nicipal d’enfants (CME) le croisent dans 
la rue, ils s’écrient « Papi, Papi ! », mais 
lui se désole de ne pas tous les recon-
naître. Les animateurs, que Jean-Paul 
tient à remercier, se souviennent d’un 
homme patient, disponible et toujours 
à l’écoute des enfants. Très impliqué 
dans la vie de sa cité, Jean-Paul est 
fresnois depuis une cinquantaine d’an-
nées et est ainsi devenu une figure 
locale. Mais l’homme est toujours dis-
cret et souhaite le rester.

Cadre pénitentiaire
Né le 14 septembre 1942 à Vitray-en-
Beauce, près de Chartres, Jean-Paul 
apprend à « nager dans les champs de 
blé ». Après son passage sous les dra-

peaux ,  i l  d ev i en t  un  t emps 
tapissier-décorateur mais souhaite en-
trer dans l’administration. Il tente alors 
l’ensemble des concours disponibles à 
cette époque, mais chaque fois Jean-
Paul est recalé car porteur de lunettes. 
Finalement, l’administration péniten-
tiaire accepte le jeune homme qui 
débute le 1er novembre 1966 à la prison 
de Fresnes. Professionnellement, il évo-
lue et devient rapidement greffier puis 
comptable.
Un jour, dans les années 1968, Jean-
Paul est chargé de déposer quelques 
documents officiels à la mairie. Atten-
dant dans le hall d’accueil, il fait alors 
la rencontre du maire André Villette qui 
lui dit : « tu es ici comme chez toi ».  
Il n’en fallait pas plus pour que le jeune 
homme s’implique dans la vie  
de sa ville. Il s’y marie en 1969  
et y fonde son foyer.

Citoyen fresnois
Proche d’André Villette puis de Gabriel 
Bourdin, Jean-Paul Fleuridas s’occupe 
des Chantiers du Cardinal dont le fi-
nancement permet la rénovation  
de la toiture, de la crypte et de l’inté-
rieur de l’église paroissiale Notre-Dame 
de la Merci.
En parallèle, vers le début des années 
1980, Jean-Paul renforce sa participation 

citoyenne : successivement président de 
conseils syndicaux du Clos-la-Garenne 
puis membre d’administration du dis-
pensaire St-Vincent-de-Paul ainsi que, 
depuis 2009, de l’AFADAR et trésorier 
des Amis de l’Écomusée.
Mais la préférence de Jean-Paul se 
porte sur son action auprès des jeunes 
élus du CME. Après une visite  
du champ de bataille de Verdun en 
2008, l’émotion et l’échange avec les 
enfants le touchent. Dès lors, notre 
homme se décarcasse pour ses jeunes 
compagnons : aide aux collectes, 
séances de travail, de vie civique  
et visites de l’Assemblée nationale  
et de l’Élysée. De cette dernière,  
Jean-Paul reste très fier. ■ ÉTIENNE BOIN

14 septembre 1942
Naissance à Vitray-en-
Beauce (Eure-et-Loir).

1er novembre 1966
Débute comme 
surveillant à la prison  
de Fresnes. 

2014
Arrête ses activités 
auprès du CME.

Le Conseil des sages et le Conseil municipal 
d’enfants à l’ossuaire de Douaumont,  
le 15 octobre 2008.

Paris brûle-t-il ?
Lors du tournage du film Paris 
brûle-t-il ? en 1966, Jean-Paul 
Fleuridas était employé à la 
prison de Fresnes. Il se souvient 
que certains véhicules utilisés 
pour le tournage, notamment 
des tractions avant, station-
naient dans la cour de 
l’établissement.

Le saviez- 
vous?
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En partant des 
chiffres déjà 
inscrits, remplis-
sez la grille de 
manière à ce que 
chaque ligne, 
chaque colonne 
et chaque carré 
de 3 cases par 3 
contiennent une 
seule fois les 
chiffres de 1 à 9.

LA PHOTO MYSTÈRE
Découvrez où se cache cette image insolite de la ville et tentez de gagner 
deux places pour un spectacle de la Grange dîmière !  

SUDOKU niveau moyen

2

8

4

7

3

6

2

3

6
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1

7 9

6

6
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2
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5

9

8

4

5

7

SOLUTION 
DU MOIS DERNIER 

Faites-nous parvenir vos réponses par courrier ou courriel (journal@fresnes94.fr)  
avant le 20 mars. 
Le nom du gagnant, désigné par tirage au sort, sera indiqué dans le prochain numéro  
du Panorama. Les places sont à venir retirer en mairie, au service Communication.

Ces marches sont bien celles qui menaient  
à la Maison d'Art Contemporain Chaillioux,  
5, rue Julien-Chaillioux, en centre-ville. 
Vous avez été nombreux à trouver la bonne 
réponse. Bravo à Florence Droin qui a été tirée  
au sort parmi les répondants et qui remporte 
donc deux places pour un spectacle de la Grange 
dîmière, à venir retirer au service Communication.

ÉTAT CIVIL
JANVIER 2017
Naissances
Tom Vacher. Hylidan Mondesir. 
Emma Kern. Ndjindssu Ngougni. 
Mariama Sedki. Kiany Boubelo. 
Thibault Tourette. Ibrahim Zaied. 
Jacqueline Moufo Nzoua.  
Victoria Del Puerto Barcelo. 
Arthur Toussaint. Habib Baccouche. 
Yéléna Sextuse. Margot Mourin. 
Lila Halma. Aymen Bouyajra.  
Wiem Et-Tamymy.  
Pauline Laquerre. Mahel Dahmani. 
Romain Thévenin. Assil El Kabir. 
Tindawo Clariso Nguena.  
Mylah Agnes. Denis Joachim. 
Soline Martens. Oihane Sow.  
Théa Baey. 

Mariages
Naïma Aït El Khadir  
et Mounir Ennaciri. 
Alexis Moreau  
et Christelle Bobe.
Solenne Magnan  
et Alexandre Nassau

 Décès
Décembre 2016
Claude Meton, 84 ans, Nice (06).

Janvier 2017
Georgette Darmon veuve Tapiero, 
91 ans, Fresnes (94).
Pierre Izenic, 87 ans, Fresnes (94). 
Christian Gaildry, 62 ans, Antony (92).
Jacques Priami, 76 ans, 
 Le Kremlin-Bicêtre (94).
Odette Thévenet veuve Ledrux,  
91 ans, Antony (92).
Monique Ribet veuve Mazzari,  
83 ans, Épinay-sur-Orge (91).
Jeannine Gutierrez, 87 ans,  
Fresnes (94).
Jacques Neel, 76 ans, Antony (92).
Michel Guillaume, 70 ans, Antony (92).
Mouloud Kacher, 52 ans, Paris 13e.
André Fiquet, 95 ans,  
Villejuif (94).
Antonije Dobric, 79 ans, Paris 19e. 
Pierre Deyris, 88 ans,  
Châtenay-Malabry (92).
Raoul Pleple, 88 ans,  
Fontainebleau (77).
Paul Danon, 90 ans, Fresnes (94).
René Patamia, 85 ans, Villejuif (94)
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Mémo 
pratique

MAIRIE DE FRESNES
1, place Pierre-et-Marie-Curie   
T. 01 49 84 56 56  
www.fresnes94.fr

Monsieur le Maire
Jean-Jacques Bridey
Reçoit sans rendez-vous le vendredi
après-midi (hors vacances scolaires),
de 17 h 30 à 19 h 30.

ADJOINTS AU MAIRE
Laurinda Da Silva, 1re adjointe  
Animation de la ville, sport, culture, 
loisirs, jumelage, urbanisme
Philippe Vafiadès, 2e adjoint  
Enseignement, péri-éducatif, petite 
enfance, jeunesse, devoir de mémoire
Marie Chavanon, 3e adjointe  
Finances, budget, modernisation  
du service public, développement  
des nouvelles technologies 
Henri Israël, 4e adjoint 
Prévention, médiation, tranquillité  
et sécurité publiques
Sabine Brunet-Diné, 5e adjointe  
Environnement, déplacements, énergie
Josselin Aubry, 6e adjoint  
Développement de la citoyenneté, vivre 
ensemble, lutte contre les discriminations
Muriel Éthève, 7e adjointe  
Développement économique, emploi, 
insertion, commerces

Alain Perrigault, 8e adjoint 
Affaires sociales, services à la personne,
santé, personnes âgées et handicapées
Cécilia Vala, 9e adjointe  
Logement, habitat et cadre de vie
Michel Souillac, 10e adjoint
Économie sociale et solidaire,  
vie associative
Marouan El Amrani, 11e adjoint  
Démocratie locale et conseils  
de quartiers

CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS
Jean-Jacques Um, Politique  
de la ville, rénovation urbaine
Betty Adda, Démocratie locale
Bruno Khelifi, Modernisation  
du service public local
Annette Perthuis, Culture et patrimoine 
Régis Oberhauser, Transports, 
déplacements et énergies
Evelyne Fournier, Petite enfance
Philippe Lecomte, Santé et handicap

VOS REPRÉSENTANTS
Vos conseillers départementaux :
Frédérique Pradier
01 43 99 70 73 / 06 31 41 65 12

Fernand Berson
06 41 34 15 72

Votre député : Jean-Jacques Bridey
Contacter le 01 49 84 57 57  
du mardi au jeudi, de 10h à 12h

Retrouvez l'ensemble des informations pratiques sur le site fresnes94.fr

Je souhaite inscrire 
mon enfant à la crèche.  
Comment faire ?

1.
Rendez-vous au point 
information 
Des permanences sont organisées 
à la bibliothèque municipale les 
premiers mardis du mois, de 17 h  
à 18 h 30, à partir de votre 7e mois 
de grossesse.  
Des directrices de crèches munici-
pales sont présentes et peuvent 
répondre à vos questions (lieux des 
établissements, fonctionnement, 
tarifs...). 

2.
Est-ce que je choisis 
la structure d'accueil ?
La préinscription ne préfigure pas 
le mode d'accueil de votre enfant  
à venir : la démarche est à faire quel 
que soit le type de structure dans 
lequel votre enfant sera affecté 
(multi-accueil, crèche collective, 
mini-crèche...) et quelle que soit 
la nature du rattachement de cette 
dernière (municipale ou départe-
mentale). Vous aurez néanmoins 
à vous positionner sur vos choix de 
structure dans le formulaire que vous 
aurez à compléter au titre de votre 
préinscription mais ce choix ne sera 
pris en compte que lors du passage 
de votre dossier en commission, 
pour attribution des places. 
Les préinscriptions se font unique-
ment en ligne sur : 
www.creches.valdemarne.fr/ 
maelisportail/module/home/

3.
À la naissance de l'enfant, 
confirmez votre demande
Votre demande sera alors examinée 
au cours de la commission 
d'attribution la plus proche en date.

Plus d'infos : 01 56 45 04 48  
et dans la rubrique Petite enfance  
de www.fresnes94.fr

Pour obtenir la liste des assistantes 
maternelles : PMI : 01 49 84 66 39 
ou auprès du Relais Assistantes 
Maternelles : 01 49 73 23 06 /  
ram@fresnes94.fr

INFOS SANTÉ

Pharmacies de garde
MARS 2016

12 mars
Lernould, 13 rue de 
l'Abreuvoir, Rungis
Neveu, 81 rue Mirabeau, 
Antony

19 mars
des Antes, ZAC des Antes
16-18 place Louis XIII, 
Rungis
du Pont, 52 avenue de la 
Division Leclerc, Antony

26 mars
de la Paix, 
21 avenue de la Paix, 
Fresnes
To Minh Luan,  
Place des Baconnets, 
Antony

2 avril
El Harti, 
51 avenue du Parc 
des Sports, Fresnes
Des Baconnets, 
37 rue des Garennes, 
Antony

Numéros utiles
Samu : 15  
Police : 17
Pompiers : 18 
 
Bureau de police  
de Fresnes :  
01 53 71 59 68
Commissariat de 
L’Haÿ-les-Roses :  
01 49 08 26 00

Médecins de garde
En semaine : de 20h à 8h 
Le week-end : du samedi 
16h au lundi matin, 8h 
Jours fériés : 24h/24   
T. 01 46 63 72 17

SAMI (service médical 
d’acccueil initial)  
En semaine :  
20h à minuit 
Samedi : 16h à minuit 
Dimanche et jours fériés : 
de 8h à minuit
96 av. du Gal de Gaulle,
94550 Chevilly-Larue
T. 01 41 78 33 33
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